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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) Extrascolaire et du bonus territoire Ctg constituent la présente convention.  
 
 
Entre :  

 
La Communauté de communes des Collines du Perche représentée par Madame la présidente, 
Dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 MONDOUBLEAU 
 
 
 
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
 
Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir et Cher représentée par : 
Madame Delphine LEVY, Directrice,  
dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX  
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 
 
 
 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 
familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 
développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 
jeune adulte et   à la prévention des exclusions.  
 
Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 
besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 
à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 
des territoires qui en sont dépourvus. 
 
L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 
aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 
notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 
 
Les actions soutenues par les Caf visent à : 
 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 
territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou 
par leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 
sociale. 
 

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 
prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Extrascolaire » et du bonus 
territoire Ctg pour les lieux d’implantation désignés dans le formulaire prévu à cet effet. 
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Article 1- L’objet de la convention 
 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Extrascolaire  
 
   
Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 
soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement, des 
accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes déclarés auprès des services 
départementaux de la jeunesse. 
 
L’accueil de loisirs extrascolaire est celui qui se déroule le samedi sans école, le dimanche et 
pendant les vacances scolaires. (Uniquement pour les séjours d’une durée maximum de 5 nuits et 
6 jours). 
 
 

1.2 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 
structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 
projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 
convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 
contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 
cette subvention de fonctionnement vise à favoriser la pérennité de l’offre existante en matière 
d’accueil de loisirs extrascolaires. 
 
 

Article 2 : L’éligibilité à la subvention et au bonus territoire Ctg  

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Extrascolaire  
 
 
Ces accueils sont éligibles à la prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh)  
versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires relatives à la 
protection des mineurs définies dans le Code de l’action sociale et des familles et prennent en 
compte les nouvelles dispositions induites par le Décret n°2018-647 du 23 Juillet 2018 modifiant 
les définitions et les règles applicables aux accueils de loisirs  ainsi que les critères précisés à 
l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 
 
Le temps extrascolaire pris en compte par la Caf se situe pendant : 
 

- Les vacances scolaires (petites vacances et vacances d’été) ; 
- Les samedis sans école ; 
- Le dimanche (uniquement pour les séjours d’une durée maximum de 5 nuits et 6 jours). 
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Un accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui 
répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 
 

- Etre organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière 7 à 300 mineurs ; 

- Offrir une diversité d’activités organisées ; 

- Avoir un caractère éducatif ; 

- Se dérouler sur 14 jours au moins consécutifs ou non au cours d’une même année ; 

- S’étendre sur une durée minimale de deux heures. 

Un accueil de scoutisme sans hébergement extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui 
répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 
 

- Être organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière au moins sept mineurs ; 

- Être organisé par une association dont l’objet est la pratique du scoutisme et bénéficiant 
d’un agrément national délivré par le ministre chargé de la jeunesse. 

 
Les accueils de loisirs sans hébergement extrascolaires et les accueils de scoutisme sans 
hébergement extrascolaires sont éligibles à la prestation de service Accueils de loisirs sans 
hébergement Alsh Extrascolaire versée par les Caf. 
 
Sont également éligibles à la prestation de service : 
 

- Les séjours courts de trois nuits consécutives au plus, et les activités accessoires de quatre 
nuits au plus rattachés à un accueil sans hébergement (accueil de loisirs déclarés), et sous 
réserve qu’ils soient intégrés au projet éducatif de cet accueil. 
 

- Les séjours d’une durée de cinq nuits et six jours au maximum, sous réserve qu’ils 
respectent les conditions cumulatives détaillées ci-après : 

 
 Être prévus dès la déclaration annuelle d’un accueil de loisirs sans hébergement ; 
 Être intégrés au projet éducatif de l’accueil de loisirs ; 
 Faire l’objet d’une déclaration en tant que séjour de vacances. 

 
- Les séjours organisés dans le cadre du projet éducatif d’un accueil de scoutisme sans 

hébergement, d’une durée maximum de cinq nuits et six jours, sous réserve qu’ils aient 
fait l’objet d’une fiche complémentaire à la déclaration initiale de l’accueil de scoutisme. 

 
La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement Extrascolaire ne peut être attribuée 
aux accueils : 
 

 Organisés par des établissements d’enseignement scolaire ; 

 Ne relevant pas du régime de protection des mineurs où les enfants sont accueillis 
hors du domicile parental ; 

 Dont la mission relève de la protection de l’enfance ; 
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 Destinés à un public nécessitant une prise en charge spécifique (protection judiciaire 
de la jeunesse, etc.). 

 

2.2 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes :  
 

- Être éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 
spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Être soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 

- Se situer sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été signée 
entre la Caf et la collectivité locale ; 

- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 
globale. 
 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités : 
 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 
 

 

Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Extrascolaire et du bonus 

territoire Ctg 

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh « Extrascolaire » 
 
 
Elle se calcule de la façon suivante :  
 
La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 
modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 
 
Montant de la prestation de service = 30 % X Prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 1X Nombre d’actes ouvrant droit X Taux de ressortissants du régime général2. 

 

 

 

 
Nature d’activité  Mode de paiement des familles  Unité de calcul de la prestation de 

service  
Accueil de loisirs Paiement sur facturation  

 
1 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
2 Tel que défini à l’Article 3.3 
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et 

de scoutisme 

sans 

hébergement 

extrascolaire 

  

 
 

Option 1 Uniquement par une facturation à 
l’heure /enfant 

En fonction du nombre d’heures 
figurant sur les factures (2) aux 
familles  

Option 2 Uniquement par une facturation à 
la ½ journée ou journée/enfant  

En fonction du nombre de ½ 
journées ou journées figurant sur les 
factures (2) aux familles, avec la 
règle suivante : 
 
 
- si l’amplitude d’ouverture 
effective de l’équipement est égale 
ou supérieure à 8 heures pour une 
journée, alors la journée équivaut à 
8 heures et la ½ journée équivaut à 
4 heures ; 
- si l’amplitude d’ouverture 
effective de l’équipement est 
inférieure à 8 heures pour une 
journée, alors la journée équivaut à 
cette amplitude journalière et la ½ 
journée équivaut à la moitié de 
l’amplitude journalière d’ouverture 
effective de l’équipement. 

Option 3 Par les deux modes de facturation 
ci-dessus du fait d’un cumul sur 

une même journée d’une 
facturation à l’heure/enfant et d’une 
facturation à la ½ journée ou 
journée/enfant. 

En fonction du nombre de journées 
facturées (2) aux familles dans la 
limite de l’amplitude d’ouverture 
effective de l’équipement (avec 1 
journée = 8 h maximum et une ½ 
journée = 4 heures maximum). 

Option 4 Par les deux modes de facturation 
ci-dessus du fait d’un cumul sur un 

même accueil d’une facturation à 
l’heure/enfant et d’une facturation à 
la ½ journée ou journée/enfant. 
 
 
 

Par le cumul du nombre d’heures 
figurant sur les factures (2) aux 
familles et du nombre de journées 
facturées aux familles dans la limite 
de l’amplitude d’ouverture effective 
de l’équipement (avec 1 journée = 8 
h maximum et une ½ journée = 4 h 
maximum). 

 Paiement selon un autre mode 
Option 5 Uniquement pour l’acquittement 

d’un forfait (3) 
En fonction du nombre d’heures 
réalisées au profit des familles. 

Option 6 Uniquement par une cotisation (4) 
Option 7 Par au moins deux des modes de 

tarification ci-dessus à l’exclusion 
des options 3 ou 4 ci-dessus 

(2) La facturation résulte de l’établissement d’une facture qui précise à la famille la 
nature de l’unité de compte (heure ou journée), le tarif unitaire de cette unité de compte 
et le nombre d’unités retenues pour établir la facturation à la famille. 
(3) Le forfait correspond à une offre déterminée par avance sur une période supérieure à 
une journée, et dont la périodicité est soit hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle, 
semestrielle ou annuelle, et pour lequel est demandé un paiement global et invariable 
quel que soit le nombre d’actes effectués. 
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(4) La cotisation est une somme d'argent permettant de financer les frais de 
fonctionnement d’un équipement. 

Séjours 

organisés par un 

accueil de loisirs 

extrascolaire ou 

de scoutisme 

En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 journée = 10 
heures 
Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’Alsh d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que les 
séjours de 6 jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la 
convention. 

 
Les parties signataires à la présente convention retiennent comme modalités de calcul de la 
prestation de service pour l’accueil de loisirs sans hébergement « Extrascolaire » l’option 
indiquée ci-dessous et relative au mode de paiement des familles telle que détaillée à l’article 3-1 
« Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement Extrascolaire.  
 
Pour l’accueil de loisirs sans hébergement - extrascolaire, l’option n° 2 Journées 
facturées est retenue 
 
Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la 
Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. Toute modification de cette grille doit être 
signalée par un envoi systématique à la Caf par le gestionnaire. 
 

Le niveau de recueil des informations 
 
La Caf et le gestionnaire précisent les modalités de recueil concernant les données financières et 
les données d’activité.  
 

Niveau de recueil des données financières  

 
Le gestionnaire communique les données financières par commune. 
 

 Niveau communal  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données financières sont 
transmises 

CORMENON 

 
 

Niveau de recueil des données d’activité 

 
Le gestionnaire communique les données d’activité par lieu d’implantation.  

 Par lieu(x) d’implantation (cf. Annexe 1) 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont transmises 

CORMENON 

 

 

3.2 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 
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Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 18 082.96  heures d’accueil  

 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 

collectivité : 0.82 € / heure  

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total3 de la Psej calculé en N-1 
au titre du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents), et du montant total calculé des 
dispositifs Dom (Contrat d’accompagnement de soutien et d’objectifs (Caso) et du contrat de 
rattrapage (Cr) / Nombre total d’heures d’accueil4 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil 
adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et 
bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence 
donné. Si ce montant est inférieur au montant plancher inscrit dans le barème national des 
prestations de service en vigueur, ce montant plancher s’applique. 

 
Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 
fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonus territoire Ctg, fonds publics et territoires…) ne 
dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera sur le 
montant du bonus territoire Ctg.  
 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

 
Nombre d’heures 

déclaré par le 
partenaire plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 
n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 
de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 
peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

3.3 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Extrascolaire  
 

 
3 Le montant de référence est le montant Psej versé correspondant à l’exercice 2019 
4 Il s’agit des heures réalisées ou facturées (suivant l’option retenue dans la présente convention) 
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Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) Extrascolaire est fixé à : 
 
Taux fixe départemental : 98 % 

 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 de l’année qui suit l’année 

du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non-versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) Extrascolaire est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production des 
justificatifs précisés à l’article 5 
 
Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 
réalisées et/ou facturées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 
 
Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 
données réelles, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 
notamment en cas de contrôle de votre Caf. 
 
Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Alsh Extrascolaire, la Caf versera : 

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le 
bilan d’activité et la production des justificatifs dans les délais impartis. Ce qui peut entraîner :  

 Un versement complémentaire, 
 La mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un remboursement 
direct à la Caf. 
 

3.4 Le versement du bonus territoire Ctg 
 
Le versement d’un acompte en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum 

du droit prévisionnel. 

 
Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 
prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données. 
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Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 
maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 
partir des données du compte de résultat. 
 
Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 
Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 
par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 
concerné.  
 

**** 

 
Article 4 - Les engagements du gestionnaire 
 

 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  

 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 
Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 
principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 
 
Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service, 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 
axes d'intervention), 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 
recettes et dépenses). 

 

4.2 Au regard du public 

 
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 
en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 
permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire. Ce projet prend en compte la place des 
parents. 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers. 

 

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 
son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 
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philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 
De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 
ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 
 

 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  

 
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 
dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 
signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 
l’attribution de trois « rôles » : 
  

- Fournisseur de données d’activité ; 
- Fournisseur de données financières ; 
- Approbateur.  

 

 

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  

 
 
Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 
conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 
sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 
familiales.  
 
Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 
référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 
données par la Caf sur ledit site Internet ; 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  

 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 
assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 
modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 
 

 

 

 

 

 

4.5 Au regard de la communication  
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Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 
réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 
dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 
compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 
convention. 

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  

 
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 
et réglementaires notamment en matière : 
 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 
d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 

- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 
comptes ; 

- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 
Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 

 

 

Article 5 – Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 
impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 
de la sincérité. 
 
Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 
 
Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 
administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 
être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 
contrôle sur place. 
 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement  
« Accueil Extrascolaire » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les 
dispositions précisées ci- après : 
 
 

 

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 
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Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de 

la première convention 

Justificatifs à fournir pour 

la signature du 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de demande 
d'immatriculation au registre national des 
mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : procès-
verbal des dernières élections constitutives Attestation de non-

changement de situation  - Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN 
ou caisse d'épargne du bénéficiaire de 
l'aide, ou du bénéficiaire de la cession de 
créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du conseil 
d’administration et du bureau  

Liste datée des membres du 
conseil d’administration et 
du bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou éléments 
de bilan) relatifs à l’année précédant la 
demande (si l’association existait en N-1) 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non-
changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN 

 

 

 

Entreprises – groupements d’entreprises 
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Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Vocation - Statuts datés et signés 

Attestation de non-
changement de situation 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 
délivré par le greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 
commerce délivré par le 
greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins 
de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si l’entreprise 
existait en N-1) 

 

 

 

5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la signature de la convention 

Nature de 

l'élément justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la signature 

du renouvellement de la convention 

Qualité du 

projet 

 

 Projet éducatif Attestation de non-changement de 
situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

Grille tarifaire  Grille tarifaire 

Contrat de 

concession 

En cas de délégation de service 
public ou de marché public 

En cas de délégation de service public ou 
de marché public 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données 
seulement si le partenaire est non habilité 
pour la mise à jour sur monenfant.fr et/ou 
en cas de campagne de réactualisation  

 

Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de tout changement 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-
dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 
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- La grille tarifaire ; 

- La liste des lieux implantation ; 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
 

5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement 

de la prestation de service Alsh « Extrascolaire » 

Nature de 

l'élément justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la convention : 

justificatifs   nécessaires au paiement du 

droit définitif -   

Déclaration de 

fonctionnement  

Accusé de réception de la 
déclaration de l’Alsh auprès des 
autorités administratives 
compétentes (*) 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 
des autorités administratives compétentes. 
(*) 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. 
(uniquement si l’Alsh a moins de 
2 ans d’activité  
Acompte versé sous réserve de la 
présence à la Caf du compte de 
résultat N-1 ou N-2. 

 
 
Compte de résultat  

Activité Nombre d’heures réalisées et/ou 
facturées en N selon le niveau de 
recueil défini dans la convention 
d’objectifs et de financement  

Nombre d’heures réalisées et/ou facturées 
détaillées par période et par âge selon le 
niveau de recueil défini dans la convention 
d’objectifs et de financement 

 
(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS pourront également être consultés directement par la Caf à 
partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de mineurs et 
téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

 

5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité  

Nature de l'élément justifié  

Activité - Nombre d’heures facturées et /ou réalisées en N selon le 
niveau de recueil défini dans la convention d’objectifs et de 
financement 

 
Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un 
budget spécifique au service d’accueil du jeune enfant mis en œuvre. 
 
Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 
distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 
La valorisation du bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 
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Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 
disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 
montant des loyers et charges locatives supportées. 
 

**** 
 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 
Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 
parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 
formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 
la prestation de service accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Extrascolaire » et au 
bonus territoire Ctg. 
 
Ces documents pourront être adressés au gestionnaire sous forme dématérialisée. 
 

**** 
 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 

 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  

 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 
sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 
accord entre la Caf et le gestionnaire. 
 
L’évaluation porte notamment sur : 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 
de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 
d’une nouvelle convention ; 

- L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 
 
Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 
 Bilan d’activité et financier de l’exercice N-1, 

 Transmission des données d’activité prévisionnelles et trimestrielles actualisées de 

l’exercice N 

 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 
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La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 
gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 
extrapolés. 
 
Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 
registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 
contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 
collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire (à titre d’exemple : en cas d’attribution 
monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc. La Caf peut être amenée à 
prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé le 
calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 
fiabilité des données transmises. 
 
Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 
récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 
 
Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 
 
 

**** 
 

 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2025.  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  
 
 

**** 

 

 

 

 

 

Article 9 – La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
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En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 
- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 
procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 
 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article « La durée et la révision des termes de la convention » ci-dessus. 

 
- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 
**** 

 

Article 10 – Les recours 
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Extrascolaire » et le bonus 
territoire Ctg étant des subventions, le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations 
familiales est compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de 
l'exécution de la présente convention. 
 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 
 

**** 
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Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 
présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) Extrascolaire et du bonus territoire Ctg et en avoir pris connaissance. 
 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
 
 

Fait à                                     , Le                                 , En 2 exemplaires 

La Caf  
 
 
 

Le gestionnaire 
 
 

 
 
Mme Delphine LEVY 

 
 
Madame la Présidente  
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement Alsh « Périscolaire », du bonus territoire Convention territoriale globale (Ctg) et le 
cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » constituent la présente 
convention. 
 

 

 

Entre : 

 
 
La Communauté de communes des Collines du Perche représentée par Madame la Présidente, 
Dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 MONDOUBLEAU 
 

 

  
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
 
Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir et Cher représentée par : 
Madame Delphine LEVY, Directrice,  
Dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX  
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des 

Caisses d'allocations familiales 
 

 
 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 
familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 
développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 
jeune adulte et à la prévention des exclusions.  
 
Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 
besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 
à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 
des territoires qui en sont dépourvus. 
 
L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 
aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 
notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 
 
Les actions soutenues par les Caf visent à : 
 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 
territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou 
par leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 
sociale. 
 

 
 
 
 

Article 1 - L’objet de la convention 
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La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 
prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire, du bonus territoire 
Ctg et le cas échéant de la bonification « Plan mercredi » pour les lieux d’implantation désignés 
dans le formulaire prévu à cet effet.  
 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 
soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement 
périscolaires. 
 
L’ensemble des temps d’accueil se déroulant sur des semaines où les enfants vont à l’école 
deviennent « Périscolaire » (à l’exception des samedis sans école et des dimanches). 
 
 

1.2 Les objectifs poursuivis par la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 

Dans le cadre du temps libre des enfants, l’aide à l’accès aux loisirs et aux vacances constitue de 
longue date un domaine d’intervention de la branche Famille. L’enjeu est de soutenir les familles 
dans la conciliation de leur vie familiale, sociale et professionnelle, en proposant à leurs enfants 
une offre d’accueil éducative de qualité et accessible financièrement, sur l’ensemble des temps 
libres en dehors de l’école. 

 
Pour que tous les enfants puissent bénéficier d’activités et de projets propices à leur 
épanouissement et à leur réussite, le « Plan mercredi » vise à soutenir la structuration et le 
développement d’activités de loisirs de qualité sur le temps du mercredi, tout en recherchant une 
meilleure articulation des temps scolaires et périscolaires. 
 

Les principaux objectifs poursuivis par le « Plan mercredi » sont les suivants :  
 

- Renforcer la qualité des offres périscolaires ; 

- Promouvoir le caractère éducatif des activités du mercredi ; 

- Favoriser l’accès à la culture et au sport ; 

- Réduire les fractures sociales et territoriales. 
 
Conçues dans une logique à la fois de loisirs, de découvertes et de pratiques, les activités du 
mercredi pourront être culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, numériques, 
civiques et sportives. Elles devront garantir une diversité et une progressivité pédagogique sur 
l’année, et feront appel aux ressources du territoire. 
 
Le « Plan mercredi » concerne tous les enfants de la maternelle au CM2, sur les temps du 
mercredi hors vacances scolaires, à partir de la rentrée 2018. 
Pour s’inscrire dans un « Plan mercredi », une collectivité doit remplir trois conditions 
cumulatives : 
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- Organiser un accueil de loisirs périscolaire défini à l’article R.227-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 

- Conclure un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi afin de maintenir une 
cohérence éducative des activités périscolaires organisées dans les conditions de l’article 
R.551-13 du code de l’éducation. Elaboré dans un cadre partenarial élargi, (incluant 
notamment les acteurs du monde culturel ou sportif), il prend en compte les temps 
périscolaires. Le directeur de la Caf est signataire de la convention relative à ce Pedt aux 
côtés du Préfet de département, du directeur académique des services de l’éducation 
nationale (Dasen) et du maire ou président de l’Epci., réunis au sein du Groupe d’appui 
départemental (Gad). 
 

- S’engager à respecter la charte qualité « Plan mercredi ». Cet engagement doit être 
formalisé par la collectivité avec les services de l’Etat et la caisse d’allocations familiales 
et préciser les accueils concernés. Celle-ci est organisée autour de 4 axes : 
 

 Veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi 
avec les temps familiaux et scolaires ;  

 Assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à 
l’accueil de loisirs, en particulier des enfants en situation de handicap ;  

 Inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs ;  

 Proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et 
en visant une réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc.). 

 

L’organisation de l’accueil peut être confiée par la collectivité à un autre organisateur comme 
une association ou tout autre délégataire de service.  
 
 

1.3 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 
structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 
projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 
Convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 
contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 
cette subvention de fonctionnement vise à : 
 

- Favoriser la pérennité de l’offre existante en matière d’accueil de loisirs périscolaires et à 
améliorer l’accessibilité tarifaire aux équipements. 

 

Article 2 - L’éligibilité à la subvention et aux bonus   

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 
Ces accueils sont éligibles à la prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh)  versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires 
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relatives à la protection des mineurs définies dans le Code de l’action sociale et des familles et 
prennent en compte les nouvelles dispositions induites par le Décret n°2018-647 du 23 Juillet 
2018 modifiant les définitions et les règles applicables aux accueils de loisirs ainsi que les 
critères précisés à l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 

 

2.2 L’éligibilité à bonification « Plan mercredi » 

 

Afin de pouvoir bénéficier de la bonification « Plan mercredi », les Alsh devront répondre aux 
critères cumulatifs suivants : 

- Remplir les critères d’éligibilité à la Pso Alsh sur le temps d’accueil du mercredi 
(pratiquer une tarification modulée, pas de gratuité possible) ; 

- Avoir signé un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi ; 

- Figurer sur la liste des Alsh labellisés « Plan mercredi » par la collectivité ; 

- Avoir développé des heures nouvelles à compter de Septembre 2018 par rapport à l’année 
de référence (ou à compter de Septembre 2017 pour les organisations de temps scolaire à 
4 jours en 2017 et non intégré à un Contrat enfance jeunesse) ; 

- Etre déclaré à la Ddcs. 

 

2.3 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes :  
 

- Être éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 
spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Être soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 
- Être inscrit sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été 

signée entre la Caf et la collectivité locale.  
- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale. 
 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités ;  
 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 
- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 

 

 

 

Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) périscolaire et des bonus  

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh périscolaire  

 
Elle se calcule de la façon suivante :  
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La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 
modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 
 
Montant de la prestation de service = 30 % x prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 1x nombre d’actes ouvrant droit x taux de ressortissants du régime général2. 

 
Nature d’activité L’unité de calcul de la PS est l’acte réalisé quel que soit le mode 

de paiement des familles 
Accueil de loisirs sans 

hébergement périscolaire 

Incluant ou non une pause 
méridienne (1) 
(Moins de 12 ans) 

 
 
Unité de calcul de la 
prestation de service 

En fonction du nombre 
d’heures réalisées au profit 
des familles et calculées par 
plage d’accueil.  
La présence d’un enfant sur 
une plage d’accueil – quel que 
soit le temps de présence réel 
de cet enfant sur cette plage – 
permet de retenir pour cet 
enfant un nombre d’heures 
réalisées correspondant à 
l’amplitude d’ouverture de la 
plage  

(1) La pause méridienne associée à un accueil périscolaire du matin et/ou du soir ayant fait 
l’objet d’une déclaration, et donc inscrite dans le cadre d’un projet global d’accueil de loisirs, 
peut bénéficier de la Ps « accueil de loisirs sans hébergement ». La Ps prend en compte le temps 
des animations éducatives organisées autour du repas, mais ne couvre pas la durée du repas qui 
est au minimum de 30 minutes. (Sauf pour le mercredi : demi- journée matin avec repas, demi- 
journée après- midi avec repas et journée complète incluant le repas). 
 
L’unité de calcul de la prestation de service (Ps) est l’acte réalisé quel que soit le mode de 
tarification aux familles 
 
Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la 
Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. 
 
Toute modification de cette grille doit être signalée par le gestionnaire par un envoi systématique 
à la Caf. 
 
 

 

Le niveau de recueil des informations 
 
 

La Caf et le gestionnaire précisent les modalités de recueil concernant les données financières et 
les données d’activité.  
 

Niveau de recueil des données financières  

 
Le gestionnaire communique les données financières par commune. 
 

 
1 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
2 Tel que défini à l’Article 3.4 
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 Niveau communal 

  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données financières sont 
transmises 

CORMENON 
 

Niveau de recueil des données d’activité 

 
Le gestionnaire communique les données d’activité par lieu d’implantation.  
 

 Par lieu(x) d’implantation (cf Annexe 1) 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 
transmises 

CORMENON 

 

3.2 Les modalités de calcul de la bonification « Plan mercredi »  

 

La bonification « Plan mercredi » se calcule de la façon suivante : 
 
- Nouvelles heures X Montant horaire fixé par la Cnaf X Taux RG de la Pso Périscolaire. 

Seront considérées comme nouvelles heures d’accueil éligibles à la bonification « Plan 
mercredi » : 
 

- Le volume d’heures obtenu en comparant le nombre d’heures en Pso périscolaire N avec 

le nombre d’heures de la période de référence, sur le temps du mercredi en année N. 

 
 

 

Période de référence 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 
une organisation des temps scolaires à 4 
jours en Septembre 2017 et hors Cej en 
2017 

 
Janvier à Décembre 2016 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 
une organisation des temps scolaires à 4 
jours en 2018 et au-delà ou maintenue à 
4,5jours. 

 
Janvier à Décembre 2017 

 
 

 

3.3 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 6 781.60 heures d’accueil  
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Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes : 0.82 €/heure 

 

 

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total3 de la Psej calculé en N-1au 
titre du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents, et du montant total calculé des 
dispositifs Dom (Contrat d’accompagnement de soutien et d’objectifs (Caso) et du contrat de 
rattrapage (Cr) / Nombre total d’heures d’accueil4 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil 
adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et 
bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence 
donné. Si ce montant est inférieur au montant plancher inscrit dans le barème national des 
prestations de service en vigueur, ce montant plancher s’applique. 

 

Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 
fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonification Plan mercredi, bonus territoire Ctg…....) 
ne dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera 
uniquement sur le montant du bonus territoire Ctg.  
 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

 
Nombre d’heures 

déclaré par le 
partenaire plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 
n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 
de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 
peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

3.4 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Périscolaire  

 
Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) Périscolaire » est fixé à : 
 

 
3 Le montant de référence est le montant Psej versé correspondant à l’exercice 2019 
4 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général 
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 Taux fixe départemental : 98 % 

 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 de l’année qui suit l’année 
du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) « Périscolaire » est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production 
des justificatifs précisés à l’article 5. 
 
Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 
réalisées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 
 
Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 
données définitives, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 
notamment en cas de contrôle de votre Caf. 
 
Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Alsh Périscolaire, la Caf versera : 
 

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le 
bilan d’activité et la production des justificatifs dans les délais impartis. Ce qui peut entraîner :  

 Un versement complémentaire, 
 La mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un remboursement 
direct à la Caf. 
 

 

 

 

3.5 Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 
 

Le taux de ressortissants du régime général pour la bonification « Plan mercredi » est identique 
au taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Alsh « Périscolaire » tel 
qu’indiqué à l’Article 3- 4. « Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de 
loisirs sans hébergement périscolaire »  
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Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 de l’année qui suit l’année 
du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » est effectué sous réserve des 
disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 5. 
 
Aucun acompte ne sera versé. 
 

3.6 Le versement du bonus territoire Ctg 
 
Le versement d’un acompte en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum 

du droit prévisionnel.  

 
Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 
Prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données.  
 
Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 
maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 
partir des données du compte de résultat.  
 
Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 
Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 
par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 
concerné.  
 

**** 
 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 

 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 
 
Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 
principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 
 
Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 
 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 
axes d'intervention) ; 
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- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 
recettes et dépenses). 

 

4.2 Au regard du public  
 
Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 
en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 
permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire, prenant en compte la place des parents ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers. 

 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 
son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 
philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 
De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 
ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 
 
 
 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 
dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 
signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 
l’attribution de trois « rôles » :  
 

- Fournisseur de données d’activité ; 
- Fournisseur de données financières ; 
- Approbateur. 

  

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  

 
Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 
conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 
sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 
familiales.  
 
Le gestionnaire s'engage à : 
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- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 
référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 
données par la Caf sur ledit site Internet ; 
 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  

 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 
assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 
modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 

 

4.5 Au regard de la communication  

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 
réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 
dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 
compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 
convention.  

 

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 
et réglementaires notamment en matière : 
 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 
d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 
- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 
- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 
-  

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
 
Le gestionnaire s’engage à respecter, sur toute la durée de la convention, les dispositions légales 
et règlementaires relatives aux accueils collectifs de mineurs. 
 
Tout contrôle des services de l’Etat et notamment des services départementaux de la jeunesse 
concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil collectif de mineurs 
entraîne la suspension immédiate de la prestation de service et le remboursement des sommes 
correspondantes déjà versées. 
 
Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement 
de l'équipement.  

 

Article 5 – Les pièces justificatives 
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Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 
impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 
de la sincérité. 
 
Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 
 
Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 
administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 
être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 
contrôle sur place. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) « Périscolaire », et de la subvention dite bonification « Plan mercredi « le cas échéant 
s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 
 

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la     

signature de la convention 
 

 

 

Associations – Mutuelles - Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives Attestation de non 

changement de situation - Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 
bureau  

Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si 
l’association existait en N-1) 

 

 

 

Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 



 
 

15 
 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 
de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale datés et signés 
(détaillant les champs de 
compétence)  

Destinataire du 

paiement  

 

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN  

 

 

 

 

Entreprises – groupements d’entreprises 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Vocation - Statuts datés et signés 

Attestation de non-
changement de situation 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 
délivré par le greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 
commerce délivré par le 
greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins 
de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si l’entreprise 
existait en N-1) 
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5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la signature de la convention pour la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

 

Nature de 

l'élément justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet 

 

Projet éducatif Attestation de non-changement de 
situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

Eléments 

financiers 

Grille tarifaire   Grille tarifaire 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données seulement 
si le partenaire est non habilité pour la mise 
à jour sur monenfant.fr et/ou en cas de 
campagne de réactualisation  
 

Contrat de 

concession  

En cas de marché public ou de 
délégation de service public  
 

En cas de marché public ou de 
délégation de service public 

 

 

 

Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de changement 

 
 
 
Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-
dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 
 

- La grille tarifaire ; 
 

- La liste des lieux d’implantation ; 
 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
 

 

 

 

 

5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite Prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Alsh « Périscolaire » 
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Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs   nécessaires 

au paiement du droit définitif 

Déclaration de 

fonctionnement  

Récépissé de la déclaration de 
l’Alsh auprès des autorités 
administratives compétentes (*) 
 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 
des autorités administratives compétentes. 
(*) 
 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. (uniquement 
si l’Alsh a moins de 2 ans d’activité  
Acompte versé sous réserve de la 
présence à la Caf du compte de 
résultat N-1 ou N-2. 
 

 
 
Compte de résultat  

 

 

Activité 

Nombre d’heures réalisées   en N 
par nature d’activité   selon le 
niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de 
financement  
 

Nombre d’heures réalisées   détaillées par 
période et par âge et par nature d’activité 
selon le niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de financement 
 
 

 
(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS- PP pourront également être consultés directement 
par la Caf à partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de 
mineurs et téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 
 
 
 
 
5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité dans le cadre de 

l’actualisation de la subvention dite Prestation de service Accueil de 

loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement 

Activité - Nombre d’heures réalisées en N selon le niveau de recueil 
défini dans la convention d’objectifs et de financement 
 

 

 

 

5.5 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite bonification « Plan mercredi »   
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Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement  

Labellisation Plan Mercredi 

 

Projet éducatif du territoire (Pedt) avec la convention Charte 
qualité « Plan mercredi »  
Liste des Alsh inscrits dans le Plan mercredi de la collectivité  

 Activité Nombre d’heures réalisées les mercredis en N – Nombre 
d’heures réalisées les mercredis sur la période de référence par 
rapport à la période comparable  

 
Si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un budget spécifique au service de l’Accueil de 
loisirs sans hébergement « Périscolaire »   mis en œuvre. 
 
Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 
distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 
 
La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 
 
Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 
disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 
montant des loyers et charges locatives supportées. 
 

**** 
 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 
Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 
parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 
formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 
la Prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Périscolaire », du bonus 
territoire Ctg et le cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 
 

**** 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  
 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 
sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 
accord entre la Caf et le gestionnaire. 
 
L’évaluation porte notamment sur : 
 

• La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 
de l’intérêt général ; 

• Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 
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d’une nouvelle convention ; 

• L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 
 
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 Bilan d’activité et financier de l’exercice N-1, 

 Transmission des données d’activité prévisionnelles et trimestrielles actualisées de 

l’exercice N 

 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 
 
La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 
gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 
extrapolés. 
 
 
Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 
registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 
contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 
collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire(à titre d’exemple , en cas d’attribution 
monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc). La Caf peut être amenée 
à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé 
le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 
fiabilité des données transmises. 
 
Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 
récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 
 
Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 
 

**** 
 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2025.  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  
 

**** 
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Article 9 – La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 
procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 
 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

 
 

- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

**** 
 

Article 10 – Les recours 
 
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Périscolaire », le bonus territoire 
Ctg et la subvention dite bonification « Plan mercredi » étant des subventions, le conseil 
d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des recours 
amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 
 
 

- Recours contentieux 
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Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 
 

**** 
Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 
présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) « Périscolaire », du bonus territoire Ctg et le cas échéant de la subvention 
dite bonification « Plan Mercredi » et en avoir pris connaissance. 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 
 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
 
 
 

Fait à                                     , Le                                 , En 2 exemplaires 

La Caf  
 
 
 
 

 
Le gestionnaire 
 
 
 

 
 
Mme Delphine LEVY 
 
 
 

 
 
Madame la Présidente 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents » et du bonus territoire Ctg constituent la présente 
convention.  
 
 
Entre :  

 
 
La Communauté de communes des Collines du Perche représentée par  
Madame la Présidente, 
Dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 MONDOUBLEAU 
 
 
 
  
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
 
Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir-et-Cher représentée par : 
Madame Delphine LEVY, Directrice, 
Dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX  
Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 
 
 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 
familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 
développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 
jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 
 
Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 
besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 
à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 
des territoires qui en sont dépourvus. 
 
L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 
aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 
 
Les actions soutenues par les Caf visent à : 
 

- Renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes 
les familles et de tous les territoires ; 

- Contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 
familles ; 

- Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

- Favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 
cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1 - L’objet de la convention  
 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 
prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents » et du 
bonus « territoire Ctg » pour les lieux d’implantation désignés dans le formulaire prévu à cet 
effet.  
 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service  

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents » 
 
 
La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Accueil Adolescents » est 
attribuée aux équipements déclarés auprès des directions départementales de la cohésion sociale 
ou des directions départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations dès 
lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires relatives à la protection des mineurs 
définies dans le Code de l’action sociale et des familles ainsi que les critères précisés à 
l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 
 
A savoir : 
 
- Les « Accueils de jeunes » ; 
- Les accueils de loisirs sans hébergement « Périscolaire » ; 
- Les accueils de loisirs sans hébergement « Extrascolaire ». 
 
La présente convention porte sur un service « Accueil Adolescents » : 
 

 Accueil de Jeunes déclaré auprès de la DDCS/DDCSPP (14 ans- 17 ans) 

 

 Accueil de loisirs extrascolaire et/ou périscolaire déclaré auprès de la DDCS/DDCSPP 
pour les mineurs âgés de 12 ans et plus. 

 

1.2 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 
structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 
projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 
Convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 
contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 
cette subvention de fonctionnement vise à favoriser la pérennité de l’offre existante en matière 
d’accueil de loisirs accueil adolescents. 
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Article 2 - L’éligibilité à la subvention et au bonus territoire Ctg   

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Accueil Adolescents  

 
Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 
soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement, des 
accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes déclarés auprès des services 
départementaux de la jeunesse.  
 
- « Accueil de jeunes » répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 
 

 Accueillir de manière régulière de sept à quarante mineurs, âgés de quatorze ans 
ou plus ; 

 Être organisé en dehors d’une famille ; 
 Pendant au moins quatorze jours consécutifs ou non au cours d’une même année ; 
 Répondant à un besoin social particulier explicité dans le projet éducatif. 

 
 

- « Alsh Adolescents »   concerne un accueil de loisirs sans hébergement périscolaire ou 

extrascolaire qui propose un projet spécifique à destination des adolescents.  
 

 
Sont également éligibles à la prestation de service : 
 
- Les séjours courts de quatre nuits consécutives au plus, s’ils sont accessoires à un « Accueil de 

jeunes » et/ou « Alsh Adolescents », et sous réserve qu’ils soient intégrés au projet éducatif de 
cet accueil. 

 
- Les séjours d’une durée de cinq nuits et six jours au maximum, sous réserve qu’ils respectent 

les conditions cumulatives détaillées ci-après : 
 

 Être prévus dès la déclaration annuelle d’un « Accueil de jeunes » et/ou « Alsh 
Adolescents » ; 

 Être intégrés au projet éducatif de l’« Accueil de jeunes » et/ou « Alsh 
Adolescents » ; 

 Faire l’objet d’une déclaration en tant que séjour de vacances. 
 

 
La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Accueil Adolescents » ne peut 
être attribuée aux accueils : 
 

 Organisés par des établissements d’enseignement scolaire ; 
 Ne relevant pas du régime de protection des mineurs où les enfants sont accueillis 

hors du domicile parental ; 
 Dont la mission relève de la protection de l’enfance ; 
 Destinés à un public nécessitant une prise en charge spécifique (protection 

judiciaire de la jeunesse, etc.). 
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2.2 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes : 
  

- Être éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 
spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Être soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 
- Être situé sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été signée 

entre la Caf et la collectivité locale ; 
- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale 
 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités : 
 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 
- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 

 

Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Accueil Adolescents et du 

bonus territoire Ctg 

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh Accueil Adolescents   
 
Elle se calcule de la façon suivante :  
 
 
La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 
modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 
 
 
Montant de la prestation de service = 30 % X Prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 1X Nombre d’heures ouvrant droit X taux de ressortissants du régime général2. 

 

 
Nature 
d’activité  

Mode de paiement des familles  Unité de calcul de la 
prestation de service  

Accueil  

Adolescents 

 

En fonction du nombre d’heures réalisées au profit des bénéficiaires 
(éventuellement arrondi à l’heure supérieure). 

Séjours 

organisés par 

un accueil  

Adolescents 
 

En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 
journée = 10 heures 
Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’« Accueil de jeunes » et/ou  
« Alsh Adolescents » d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que les séjours de 6 
jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la convention  

 

 

 
1 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
2 Tel que défini à l’Article 3.3 
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Le niveau de recueil des informations 
 
La Caf et le gestionnaire précisent les modalités de recueil concernant les données financières et 
les données d’activité.  
 

Niveau de recueil des données financières  

 
Le gestionnaire communique les données financières par commune. 

 Niveau communal  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données financières sont 
transmises 

MONDOUBLEAU 
 

Niveau de recueil des données d’activité 

 
Le gestionnaire communique les données d’activité par lieu d’implantation.  

 Par lieu(x) d’implantation (cf. annexe 1) 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 
transmises 

MONDOUBLEAU 
 

3.2 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 1 202.46 heures d’accueil  

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 

collectivité : 0.82 €/h 

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total3 de la Psej calculé en N-1au 
titre du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents, et du montant total calculé des 
dispositifs Dom (Contrat d’accompagnement de soutien et d’objectifs (Caso) et du contrat de 
rattrapage (Cr) / Nombre total d’heures d’accueil4 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil 
adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et 
bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence 
donné. Si ce montant est inférieur au montant plancher inscrit dans le barème national des 
prestations de service en vigueur, ce montant plancher s’applique. 

 

 

 

 

Plafond de financement  

 
3 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif considéré. 
4 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général 
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Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 
fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonus territoire Ctg, fonds publics et territoires....) ne 
dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera sur le 
montant du bonus territoire Ctg.  

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 
Nombre d’heures 

déclaré par le 
partenaire plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 
n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 
de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 
peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

3.3 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents »  
 
Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Alsh « Accueil 
Adolescents » est fixé à : 
 
 Taux fixe Départemental : 98 % 

 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 peut entraîner la 
récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l’année 
qui suit l’année du droit (N) examiné aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) « Accueil Adolescents » est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la 
production des justificatifs précisés à l’article 5. 
 
Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 
réalisées et/ou facturées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 
 
Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 
données réelles, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 
notamment en cas de contrôle de votre Caf. 
 
Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Accueil Adolescents, la Caf versera : 
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- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le 
bilan d’activité et la production des justificatifs dans les délais impartis. Ce qui peut entraîner :  
 

 Un versement complémentaire, 
 La mise en recouvrement d’un indu.  

 
Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un remboursement 
direct à la Caf. 
 

3.4 Le versement du bonus territoire Ctg 

 
Le versement d’un acompte en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum 

du droit prévisionnel. 

 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 
prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données. 
 
Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 
maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 
partir des données du compte de résultat. 
 
Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 
Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 
par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 
concerné.  
 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 
 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  
 

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 
Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 
principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 
 
Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 
 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 
axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 
recettes et dépenses). 
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4.2 Au regard du public 

 
Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 
 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 
en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 
permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité ; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire. Ce projet prend en compte la place des 
parents ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers 

 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 
son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 
philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 
De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 
ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 
 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 

Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 
dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 
signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 
l’attribution de trois « rôles » : 
  

- Fournisseur de données d’activité ; 
- Fournisseur de données financières ; 
- Approbateur.  

 

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  
 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 
conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 
sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 
familiales.  
 

Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 
référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 
données par la Caf sur ledit site Internet ; 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  
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Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 
assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 
modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 
 

4.5 Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 
réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 
dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 
compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 
convention. 

 

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 
et réglementaires notamment en matière : 
 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 
d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 

- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 
comptes ; 

- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 
 
Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 

 

Article 5 - Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 
impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 
de la sincérité. 
 
Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 
 
Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 
administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 
être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 
contrôle sur place. 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement   
 « Accueil Adolescents » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les 
dispositions précisées ci- après : 
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5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

 
Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives Attestation de non-

changement de situation  - Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 
bureau  

Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 
bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si 
l’association existait en N-1) 

 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (Epci) 

 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non-
changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN 
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Vocation - Statuts datés et signés 

Attestation de non-
changement de situation 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du bénéficiaire 
de la cession de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET 

- Extrait Kbis du registre du commerce 
délivré par le greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 
commerce délivré par le 
greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins 
de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si l’entreprise 
existait en N-1) 

 

 

5.2 L’engagement du quant aux pièces justificatives nécessaires à la signature 

de la convention 

Nature de 

l'élément justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet 

 

 Projet éducatif Attestation de non-changement de 
situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

 Pour l’Accueil de jeunes 

conventionné en tant que tel 

(accueil 14-17 ans) :  

La convention entre l’organisateur 
de l’accueil et la préfecture             
(services départementaux de la 
jeunesse)  

Pour l’Accueil de jeunes conventionné 

en tant que tel (accueil 14-17 ans):  

La convention entre l’organisateur de 
l’accueil et la préfecture (services 
départementaux de la jeunesse)  

Contrat de 

concession 

En cas de délégation de service public, 
ou de marché public 

En cas de délégation de service public, ou 
de marché public 

Eléments 

financiers 

Grille tarifaire  Grille tarifaire 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données seulement 
si le partenaire est non habilité pour la mise 
à jour sur monenfant.fr et/ou en cas de 
campagne de réactualisation  
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Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de tout changement 

 
Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-
dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 
 

- La grille tarifaire ; 
- La liste des lieux implantation ;  
- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 

 

5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au    

paiement de la prestation de service Alsh « Accueil Adolescents » 

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement du droit définitif   

Déclaration de 

fonctionnement  

Extrascolaire / Accueil de jeunes : 
Accusé de réception de la 
déclaration de l’Alsh auprès des 
autorités administratives 
compétentes (*) 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 
des autorités administratives compétentes. 
(*) Périscolaire : Récépissé de la 

déclaration de l’Alsh auprès des 
autorités administratives 
compétentes (*) 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. (uniquement 
si l’Alsh a moins de 2 ans d’activité  
Acompte versé sous réserve de la 
présence à la Caf du compte de 
résultat N-1 ou N-2. 

  Compte de résultat  

Activité Nombre d’heures réalisées en N par 
nature d’activité selon le niveau de 
recueil défini dans la convention 
d’objectifs et de financement  

Nombre d’heures réalisées détaillées par 
période et par âge et par nature d’activité 
selon le niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de financement 

 

 
(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS pourront également être consultés directement par la Caf à partir du système 
d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de mineurs et téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

 

 

5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité  

Nature de l'élément justifié  

Activité - Nombre d’heures réalisées en N selon le niveau de 
recueil défini dans la convention d’objectifs et de 
financement 
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Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un 
budget spécifique au service d’accueil du jeune enfant mis en œuvre. 
 
Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 
distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 
La valorisation du bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 
 
Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 
disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 
montant des loyers et charges locatives supportées. 

 
**** 

 

Article 6 - Les engagements de la caisse d'Allocations familiales 
 
Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 
parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 
formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 
la prestation de service accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Accueil Adolescents ».et 
du bonus territoire Ctg. 
 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 
 

Article 7 - L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  

 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 
sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 
accord entre la Caf et le gestionnaire. 
 
L’évaluation porte notamment sur : 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 
de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 
d’une nouvelle convention ; 

- L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 
 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  
 
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 Bilan d’activité et financier de l’exercice N-1, 

 Transmission des données d’activité prévisionnelles et trimestrielles actualisées de 

l’exercice N 
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7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 
 
La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 
gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 
extrapolés. 
 
 
Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 
registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 
contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 
collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire (à titre d’exemple : en cas d’attribution 
monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc.  
La Caf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des 
données sur lesquelles est basé le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour 
les frais de siège.  
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 
fiabilité des données transmises. 
 
Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 
récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 
 
Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 
 
 

**** 
 

Article 8 - La durée et la révision des termes de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2025  

 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  
 
 

*** 

 

Article 9 - La fin de la convention 
 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 
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d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 
- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 
procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 
 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 
- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article «La durée et  la révision des termes de la convention » ci-dessus. 
 
- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 
- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 
**** 

 

Article 10 - Les recours 
 
- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Accueil Adolescents » et le bonus 
territoire Ctg étant des subventions, le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations 
familiales est compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de 
l'exécution de la présente convention. 
 

 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 
 

**** 
 

 
Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 
présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents »et du bonus territoire Ctg et en avoir pris 
connaissance. 
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Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires 
 
 

Fait à …………………….…, Le                                          , En 2 exemplaires 

 
La Caf  
 
 
 
 

 
 
Le gestionnaire 
 
 
 

 
 
Mme Delphine LEVY  
 
 
 

 
 
Madame la Présidente 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement Alsh « Périscolaire », du bonus territoire Convention territoriale globale (Ctg) et le 
cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » constituent la présente 
convention. 
 

 

 

Entre : 

 
 
La Communauté de communes des Collines du Perche représentée par Madame la Présidente, 
Dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 MONDOUBLEAU 
 

 

  
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
 
Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir et Cher représentée par : 
Madame Delphine LEVY, Directrice,  
Dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX  
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des 

Caisses d'allocations familiales 
 

 
 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 
familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 
développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 
jeune adulte et à la prévention des exclusions.  
 
Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 
besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 
à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 
des territoires qui en sont dépourvus. 
 
L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 
aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 
notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 
 
Les actions soutenues par les Caf visent à : 
 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 
territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou 
par leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 
sociale. 
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Article 1 - L’objet de la convention 

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 
prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire, du bonus territoire 
Ctg et le cas échéant de la bonification « Plan mercredi » pour les lieux d’implantation désignés 
dans le formulaire prévu à cet effet.  
 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 
soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement 
périscolaires. 
 
L’ensemble des temps d’accueil se déroulant sur des semaines où les enfants vont à l’école 
deviennent « Périscolaire » (à l’exception des samedis sans école et des dimanches). 
 
 

1.2 Les objectifs poursuivis par la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 

Dans le cadre du temps libre des enfants, l’aide à l’accès aux loisirs et aux vacances constitue de 
longue date un domaine d’intervention de la branche Famille. L’enjeu est de soutenir les familles 
dans la conciliation de leur vie familiale, sociale et professionnelle, en proposant à leurs enfants 
une offre d’accueil éducative de qualité et accessible financièrement, sur l’ensemble des temps 
libres en dehors de l’école. 

 
Pour que tous les enfants puissent bénéficier d’activités et de projets propices à leur 
épanouissement et à leur réussite, le « Plan mercredi » vise à soutenir la structuration et le 
développement d’activités de loisirs de qualité sur le temps du mercredi, tout en recherchant une 
meilleure articulation des temps scolaires et périscolaires. 
 

Les principaux objectifs poursuivis par le « Plan mercredi » sont les suivants :  
 

- Renforcer la qualité des offres périscolaires ; 

- Promouvoir le caractère éducatif des activités du mercredi ; 

- Favoriser l’accès à la culture et au sport ; 

- Réduire les fractures sociales et territoriales. 
 
Conçues dans une logique à la fois de loisirs, de découvertes et de pratiques, les activités du 
mercredi pourront être culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, numériques, 
civiques et sportives. Elles devront garantir une diversité et une progressivité pédagogique sur 
l’année, et feront appel aux ressources du territoire. 
 
Le « Plan mercredi » concerne tous les enfants de la maternelle au CM2, sur les temps du 
mercredi hors vacances scolaires, à partir de la rentrée 2018. 
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Pour s’inscrire dans un « Plan mercredi », une collectivité doit remplir trois conditions 
cumulatives : 
 

- Organiser un accueil de loisirs périscolaire défini à l’article R.227-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 

- Conclure un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi afin de maintenir une 
cohérence éducative des activités périscolaires organisées dans les conditions de l’article 
R.551-13 du code de l’éducation. Elaboré dans un cadre partenarial élargi, (incluant 
notamment les acteurs du monde culturel ou sportif), il prend en compte les temps 
périscolaires. Le directeur de la Caf est signataire de la convention relative à ce Pedt aux 
côtés du Préfet de département, du directeur académique des services de l’éducation 
nationale (Dasen) et du maire ou président de l’Epci., réunis au sein du Groupe d’appui 
départemental (Gad). 
 

- S’engager à respecter la charte qualité « Plan mercredi ». Cet engagement doit être 
formalisé par la collectivité avec les services de l’Etat et la caisse d’allocations familiales 
et préciser les accueils concernés. Celle-ci est organisée autour de 4 axes : 
 

 Veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi 
avec les temps familiaux et scolaires ;  

 Assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à 
l’accueil de loisirs, en particulier des enfants en situation de handicap ;  

 Inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs ;  

 Proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et 
en visant une réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc.). 

 

L’organisation de l’accueil peut être confiée par la collectivité à un autre organisateur comme 
une association ou tout autre délégataire de service.  
 
 

1.3 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 
structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 
projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 
Convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 
contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 
cette subvention de fonctionnement vise à : 
 

- Favoriser la pérennité de l’offre existante en matière d’accueil de loisirs périscolaires et à 
améliorer l’accessibilité tarifaire aux équipements. 
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Article 2 - L’éligibilité à la subvention et aux bonus   

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 
Ces accueils sont éligibles à la prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh)  versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires 
relatives à la protection des mineurs définies dans le Code de l’action sociale et des familles et 
prennent en compte les nouvelles dispositions induites par le Décret n°2018-647 du 23 Juillet 
2018 modifiant les définitions et les règles applicables aux accueils de loisirs ainsi que les 
critères précisés à l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 

 

2.2 L’éligibilité à bonification « Plan mercredi » 

 

Afin de pouvoir bénéficier de la bonification « Plan mercredi », les Alsh devront répondre aux 
critères cumulatifs suivants : 

- Remplir les critères d’éligibilité à la Pso Alsh sur le temps d’accueil du mercredi 
(pratiquer une tarification modulée, pas de gratuité possible) ; 

- Avoir signé un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi ; 

- Figurer sur la liste des Alsh labellisés « Plan mercredi » par la collectivité ; 

- Avoir développé des heures nouvelles à compter de Septembre 2018 par rapport à l’année 
de référence (ou à compter de Septembre 2017 pour les organisations de temps scolaire à 
4 jours en 2017 et non intégré à un Contrat enfance jeunesse) ; 

- Etre déclaré à la Ddcs. 

 

2.3 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes :  
 

- Être éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 
spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Être soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 
- Être inscrit sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été 

signée entre la Caf et la collectivité locale.  
- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale. 
 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités ;  
 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 
- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 
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Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) périscolaire et des bonus  

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh périscolaire  

 
Elle se calcule de la façon suivante :  
 
La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 
modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 
 
Montant de la prestation de service = 30 % x prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 1x nombre d’actes ouvrant droit x taux de ressortissants du régime général2. 

 
Nature d’activité L’unité de calcul de la PS est l’acte réalisé quel que soit le mode 

de paiement des familles 
Accueil de loisirs sans 

hébergement périscolaire 

Incluant ou non une pause 
méridienne (1) 
(Moins de 12 ans) 

 
 
Unité de calcul de la 
prestation de service 

En fonction du nombre 
d’heures réalisées au profit 
des familles et calculées par 
plage d’accueil.  
La présence d’un enfant sur 
une plage d’accueil – quel que 
soit le temps de présence réel 
de cet enfant sur cette plage – 
permet de retenir pour cet 
enfant un nombre d’heures 
réalisées correspondant à 
l’amplitude d’ouverture de la 
plage  

(1) La pause méridienne associée à un accueil périscolaire du matin et/ou du soir ayant fait 
l’objet d’une déclaration, et donc inscrite dans le cadre d’un projet global d’accueil de loisirs, 
peut bénéficier de la Ps « accueil de loisirs sans hébergement ». La Ps prend en compte le temps 
des animations éducatives organisées autour du repas, mais ne couvre pas la durée du repas qui 
est au minimum de 30 minutes. (Sauf pour le mercredi : demi- journée matin avec repas, demi- 
journée après- midi avec repas et journée complète incluant le repas). 
 
L’unité de calcul de la prestation de service (Ps) est l’acte réalisé quel que soit le mode de 
tarification aux familles 
 
Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la 
Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. 
 
Toute modification de cette grille doit être signalée par le gestionnaire par un envoi systématique 
à la Caf. 
 
 

 
1 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
2 Tel que défini à l’Article 3.4 
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Le niveau de recueil des informations 
 
 

La Caf et le gestionnaire précisent les modalités de recueil concernant les données financières et 
les données d’activité.  
 

Niveau de recueil des données financières  

 
Le gestionnaire communique les données financières par commune. 
 

 Niveau communal 

  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données financières sont 
transmises 

MONDOUBLEAU 
 

Niveau de recueil des données d’activité 

 
Le gestionnaire communique les données d’activité par lieu d’implantation.  
 

 Par lieu(x) d’implantation (cf Annexe 1) 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 
transmises 

MONDOUBLEAU 

 

3.2 Les modalités de calcul de la bonification « Plan mercredi »  

 

La bonification « Plan mercredi » se calcule de la façon suivante : 
 
- Nouvelles heures X Montant horaire fixé par la Cnaf X Taux RG de la Pso Périscolaire. 

Seront considérées comme nouvelles heures d’accueil éligibles à la bonification « Plan 
mercredi » : 

 

- Le volume d’heures obtenu en comparant le nombre d’heures en Pso périscolaire N avec 

le nombre d’heures de la période de référence, sur le temps du mercredi en année N. 

 
 

 

Période de référence 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 
une organisation des temps scolaires à 4 
jours en Septembre 2017 et hors Cej en 
2017 

 
Janvier à Décembre 2016 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 
une organisation des temps scolaires à 4 
jours en 2018 et au-delà ou maintenue à 
4,5jours. 

 
Janvier à Décembre 2017 
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3.3 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 10 065.58 heures d’accueil  

 

Le  montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes : 0.82 €/heure 

 

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total3 de la Psej calculé en N-1au 
titre du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents, et du montant total calculé des 
dispositifs Dom (Contrat d’accompagnement de soutien et d’objectifs (Caso) et du contrat de 
rattrapage (Cr) / Nombre total d’heures d’accueil4 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil 
adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et 
bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence 
donné. Si ce montant est inférieur au montant plancher inscrit dans le barème national des 
prestations de service en vigueur, ce montant plancher s’applique. 

 

Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 
fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonification Plan mercredi, bonus territoire Ctg…....) 
ne dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera 
uniquement sur le montant du bonus territoire Ctg.  
 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

 
Nombre d’heures 

déclaré par le 
partenaire plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 
n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 
de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 
peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

 
3 Le montant de référence est le montant Psej versé correspondant à l’exercice 2019 
4 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général 
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3.4 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Périscolaire  

 
Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) Périscolaire » est fixé à : 
 

 Taux fixe départemental : 98 % 

 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 de l’année qui suit l’année 
du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) « Périscolaire » est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production 
des justificatifs précisés à l’article 5. 
 
Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 
réalisées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 
 
Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 
données définitives, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 
notamment en cas de contrôle de votre Caf. 
 
Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Alsh Périscolaire, la Caf versera : 
 

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le 
bilan d’activité et la production des justificatifs dans les délais impartis. Ce qui peut entraîner :  

 Un versement complémentaire, 
 La mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un remboursement 
direct à la Caf. 
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3.5 Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 
 

Le taux de ressortissants du régime général pour la bonification « Plan mercredi » est identique 
au taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Alsh « Périscolaire » tel 
qu’indiqué à l’Article 3- 4. « Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de 
loisirs sans hébergement périscolaire »  
 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 de l’année qui suit l’année 
du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » est effectué sous réserve des 
disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 5. 
 
Aucun acompte ne sera versé. 
 

3.6 Le versement du bonus territoire Ctg 
 
Le versement d’un acompte en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum 

du droit prévisionnel.  

 
Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 
Prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données.  
 
Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 
maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 
partir des données du compte de résultat.  
 
Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 
Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 
par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 
concerné.  
 

**** 
 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 

 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 
 
Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 
principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 
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Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 
 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 
axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 
recettes et dépenses). 

 

4.2 Au regard du public  
 
Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 
en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 
permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire, prenant en compte la place des parents ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers. 

 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 
son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 
philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 
De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 
ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 
 
 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 
dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 
signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 
l’attribution de trois « rôles » :  
 

- Fournisseur de données d’activité ; 
- Fournisseur de données financières ; 
- Approbateur. 

  

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  

 
Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 
conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 
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sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 
familiales.  
 
Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 
référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 
données par la Caf sur ledit site Internet ; 
 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  

 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 
assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 
modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 

 

4.5 Au regard de la communication  

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 
réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 
dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 
compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 
convention.  

 

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 
et réglementaires notamment en matière : 
 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 
d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 
- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 
- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 
-  

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
 
Le gestionnaire s’engage à respecter, sur toute la durée de la convention, les dispositions légales 
et règlementaires relatives aux accueils collectifs de mineurs. 
 
Tout contrôle des services de l’Etat et notamment des services départementaux de la jeunesse 
concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil collectif de mineurs 
entraîne la suspension immédiate de la prestation de service et le remboursement des sommes 
correspondantes déjà versées. 
 
Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement 
de l'équipement.  
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Article 5 – Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 
impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 
de la sincérité. 
 
Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 
 
Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 
administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 
être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 
contrôle sur place. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) « Périscolaire », et de la subvention dite bonification « Plan mercredi « le cas échéant 
s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 
 

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la     

signature de la convention 
 

 

Associations – Mutuelles - Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives Attestation de non 

changement de situation - Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 
bureau  

Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si 
l’association existait en N-1) 
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Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 
de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale datés et signés 
(détaillant les champs de 
compétence)  

Destinataire du 

paiement  

 

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN  

 

 

 

 

Entreprises – groupements d’entreprises 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Vocation - Statuts datés et signés 

Attestation de non-
changement de situation 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 
délivré par le greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 
commerce délivré par le 
greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins 
de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si l’entreprise 
existait en N-1) 
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5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la signature de la convention pour la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

 

 

 

Nature de 

l'élément justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet 

 

Projet éducatif Attestation de non-changement de 
situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

Eléments 

financiers 

Grille tarifaire   Grille tarifaire 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données seulement 
si le partenaire est non habilité pour la mise 
à jour sur monenfant.fr et/ou en cas de 
campagne de réactualisation  
 

Contrat de 

concession  

En cas de marché public ou de 
délégation de service public  
 

En cas de marché public ou de 
délégation de service public 

 

 

 

Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de changement 

 
 
 
Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-
dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 
 

- La grille tarifaire ; 
 

- La liste des lieux d’implantation ; 
 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
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5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite Prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Alsh « Périscolaire » 

  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs   nécessaires 

au paiement du droit définitif 

Déclaration de 

fonctionnement  

Récépissé de la déclaration de 
l’Alsh auprès des autorités 
administratives compétentes (*) 
 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 
des autorités administratives compétentes. 
(*) 
 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. (uniquement 
si l’Alsh a moins de 2 ans d’activité  
Acompte versé sous réserve de la 
présence à la Caf du compte de 
résultat N-1 ou N-2. 
 

 
 
Compte de résultat  

 

 

Activité 

Nombre d’heures réalisées   en N 
par nature d’activité   selon le 
niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de 
financement  
 

Nombre d’heures réalisées   détaillées par 
période et par âge et par nature d’activité 
selon le niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de financement 
 
 

 
(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS- PP pourront également être consultés directement 
par la Caf à partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de 
mineurs et téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 
 
 
 
 
5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité dans le cadre de 

l’actualisation de la subvention dite Prestation de service Accueil de 

loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement 

Activité - Nombre d’heures réalisées en N selon le niveau de recueil 
défini dans la convention d’objectifs et de financement 
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5.5 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite bonification « Plan mercredi »   

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement  

Labellisation Plan Mercredi 

 

Projet éducatif du territoire (Pedt) avec la convention Charte 
qualité « Plan mercredi »  
Liste des Alsh inscrits dans le Plan mercredi de la collectivité  

 Activité Nombre d’heures réalisées les mercredis en N – Nombre 
d’heures réalisées les mercredis sur la période de référence par 
rapport à la période comparable  

 
Si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un budget spécifique au service de l’Accueil de 
loisirs sans hébergement « Périscolaire »   mis en œuvre. 
 
Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 
distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 
 
La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 
 
Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 
disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 
montant des loyers et charges locatives supportées. 
 

**** 
 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 
Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 
parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 
formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 
la Prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Périscolaire », du bonus 
territoire Ctg et le cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 
 

**** 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  
 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 
sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 
accord entre la Caf et le gestionnaire. 
 
L’évaluation porte notamment sur : 
 

• La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 
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• L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 
de l’intérêt général ; 

• Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 
d’une nouvelle convention ; 

• L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 
 
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 Bilan d’activité et financier de l’exercice N-1, 

 Transmission des données d’activité prévisionnelles et trimestrielles actualisées de 

l’exercice N 

 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 
 
La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 
gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 
extrapolés. 
 
 
Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 
registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 
contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 
collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire(à titre d’exemple , en cas d’attribution 
monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc). La Caf peut être amenée 
à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé 
le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 
fiabilité des données transmises. 
 
Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 
récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 
 
Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 
 

**** 
 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2025.  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  
 

**** 

 

Article 9 – La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 
procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 
 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

 
 

- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

**** 
 

Article 10 – Les recours 
 
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Périscolaire », le bonus territoire 
Ctg et la subvention dite bonification « Plan mercredi » étant des subventions, le conseil 
d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des recours 
amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 
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- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 
 

**** 
Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 
présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) « Périscolaire », du bonus territoire Ctg et le cas échéant de la subvention 
dite bonification « Plan Mercredi » et en avoir pris connaissance. 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 
 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
 
 
 

Fait à                                     , Le                                 , En 2 exemplaires 

La Caf  
 
 
 
 

 
Le gestionnaire 
 
 
 

 
 
Mme Delphine LEVY 
 
 

 
 
Madame la Présidente 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement Alsh « Périscolaire », du bonus territoire Convention territoriale globale (Ctg) et le 
cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » constituent la présente 
convention. 
 

 

 

Entre : 

 
 
La Communauté de communes des Collines du Perche représentée par  Madame la Présidente  
Dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 MONDOUBLEAU 
 

 

  
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
 
Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir et Cher représentée par : 
Madame Delphine LEVY, Directrice,  
Dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX  
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des 

Caisses d'allocations familiales 
 

 
 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 
familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 
développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 
jeune adulte et à la prévention des exclusions.  
 
Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 
besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 
à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 
des territoires qui en sont dépourvus. 
 
L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 
aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 
notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 
 
Les actions soutenues par les Caf visent à : 
 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 
territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou 
par leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 
sociale. 

 
 
 

Article 1 - L’objet de la convention 

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 
prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire, du bonus territoire 
Ctg et le cas échéant de la bonification « Plan mercredi » pour les lieux d’implantation désignés 
dans le formulaire prévu à cet effet.  
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1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 
soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement 
périscolaires. 
 
L’ensemble des temps d’accueil se déroulant sur des semaines où les enfants vont à l’école 
deviennent « Périscolaire » (à l’exception des samedis sans école et des dimanches). 
 
 

1.2 Les objectifs poursuivis par la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 

Dans le cadre du temps libre des enfants, l’aide à l’accès aux loisirs et aux vacances constitue de 
longue date un domaine d’intervention de la branche Famille. L’enjeu est de soutenir les familles 
dans la conciliation de leur vie familiale, sociale et professionnelle, en proposant à leurs enfants 
une offre d’accueil éducative de qualité et accessible financièrement, sur l’ensemble des temps 
libres en dehors de l’école. 

 
Pour que tous les enfants puissent bénéficier d’activités et de projets propices à leur 
épanouissement et à leur réussite, le « Plan mercredi » vise à soutenir la structuration et le 
développement d’activités de loisirs de qualité sur le temps du mercredi, tout en recherchant une 
meilleure articulation des temps scolaires et périscolaires. 
 

Les principaux objectifs poursuivis par le « Plan mercredi » sont les suivants :  
 

- Renforcer la qualité des offres périscolaires ; 

- Promouvoir le caractère éducatif des activités du mercredi ; 

- Favoriser l’accès à la culture et au sport ; 

- Réduire les fractures sociales et territoriales. 
 
Conçues dans une logique à la fois de loisirs, de découvertes et de pratiques, les activités du 
mercredi pourront être culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, numériques, 
civiques et sportives. Elles devront garantir une diversité et une progressivité pédagogique sur 
l’année, et feront appel aux ressources du territoire. 
 
Le « Plan mercredi » concerne tous les enfants de la maternelle au CM2, sur les temps du 
mercredi hors vacances scolaires, à partir de la rentrée 2018. 
Pour s’inscrire dans un « Plan mercredi », une collectivité doit remplir trois conditions 
cumulatives : 
 

- Organiser un accueil de loisirs périscolaire défini à l’article R.227-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 

- Conclure un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi afin de maintenir une 
cohérence éducative des activités périscolaires organisées dans les conditions de l’article 
R.551-13 du code de l’éducation. Elaboré dans un cadre partenarial élargi, (incluant 
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notamment les acteurs du monde culturel ou sportif), il prend en compte les temps 
périscolaires. Le directeur de la Caf est signataire de la convention relative à ce Pedt aux 
côtés du Préfet de département, du directeur académique des services de l’éducation 
nationale (Dasen) et du maire ou président de l’Epci., réunis au sein du Groupe d’appui 
départemental (Gad). 
 

- S’engager à respecter la charte qualité « Plan mercredi ». Cet engagement doit être 
formalisé par la collectivité avec les services de l’Etat et la caisse d’allocations familiales 
et préciser les accueils concernés. Celle-ci est organisée autour de 4 axes : 
 

 Veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi 
avec les temps familiaux et scolaires ;  

 Assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à 
l’accueil de loisirs, en particulier des enfants en situation de handicap ;  

 Inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs ;  

 Proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et 
en visant une réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc.). 

 

L’organisation de l’accueil peut être confiée par la collectivité à un autre organisateur comme 
une association ou tout autre délégataire de service.  
 
 

1.3 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 
structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 
projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 
Convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 
contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 
cette subvention de fonctionnement vise à : 
 

- Favoriser la pérennité de l’offre existante en matière d’accueil de loisirs périscolaires et à 
améliorer l’accessibilité tarifaire aux équipements. 
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Article 2 - L’éligibilité à la subvention et aux bonus   

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 
Ces accueils sont éligibles à la prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh)  versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires 
relatives à la protection des mineurs définies dans le Code de l’action sociale et des familles et 
prennent en compte les nouvelles dispositions induites par le Décret n°2018-647 du 23 Juillet 
2018 modifiant les définitions et les règles applicables aux accueils de loisirs ainsi que les 
critères précisés à l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 

 

2.2 L’éligibilité à bonification « Plan mercredi » 

 

Afin de pouvoir bénéficier de la bonification « Plan mercredi », les Alsh devront répondre aux 
critères cumulatifs suivants : 

- Remplir les critères d’éligibilité à la Pso Alsh sur le temps d’accueil du mercredi 
(pratiquer une tarification modulée, pas de gratuité possible) ; 

- Avoir signé un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi ; 

- Figurer sur la liste des Alsh labellisés « Plan mercredi » par la collectivité ; 

- Avoir développé des heures nouvelles à compter de Septembre 2018 par rapport à l’année 
de référence (ou à compter de Septembre 2017 pour les organisations de temps scolaire à 
4 jours en 2017 et non intégré à un Contrat enfance jeunesse) ; 

- Etre déclaré à la Ddcs. 

 

2.3 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes :  
 

- Être éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 
spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Être soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 
- Être inscrit sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été 

signée entre la Caf et la collectivité locale.  
- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale. 
 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités ;  
 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 
- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 
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Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) périscolaire et des bonus  

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh périscolaire  

 
Elle se calcule de la façon suivante :  
 
La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 
modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 
 
Montant de la prestation de service = 30 % x prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 1x nombre d’actes ouvrant droit x taux de ressortissants du régime général2. 

 
Nature d’activité L’unité de calcul de la PS est l’acte réalisé quel que soit le mode 

de paiement des familles 
Accueil de loisirs sans 

hébergement périscolaire 

Incluant ou non une pause 
méridienne (1) 
(Moins de 12 ans) 

 
 
Unité de calcul de la 
prestation de service 

En fonction du nombre 
d’heures réalisées au profit 
des familles et calculées par 
plage d’accueil.  
La présence d’un enfant sur 
une plage d’accueil – quel que 
soit le temps de présence réel 
de cet enfant sur cette plage – 
permet de retenir pour cet 
enfant un nombre d’heures 
réalisées correspondant à 
l’amplitude d’ouverture de la 
plage  

(1) La pause méridienne associée à un accueil périscolaire du matin et/ou du soir ayant fait 
l’objet d’une déclaration, et donc inscrite dans le cadre d’un projet global d’accueil de loisirs, 
peut bénéficier de la Ps « accueil de loisirs sans hébergement ». La Ps prend en compte le temps 
des animations éducatives organisées autour du repas, mais ne couvre pas la durée du repas qui 
est au minimum de 30 minutes. (Sauf pour le mercredi : demi- journée matin avec repas, demi- 
journée après- midi avec repas et journée complète incluant le repas). 
 
 
L’unité de calcul de la prestation de service (Ps) est l’acte réalisé quel que soit le mode de 
tarification aux familles 
 
Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la 
Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. 
 
Toute modification de cette grille doit être signalée par le gestionnaire par un envoi systématique 
à la Caf. 
 
 

 

 
1 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
2 Tel que défini à l’Article 3.4 
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Le niveau de recueil des informations 
 
 

La Caf et le gestionnaire précisent les modalités de recueil concernant les données financières et 
les données d’activité.  
 

Niveau de recueil des données financières  

 
Le gestionnaire communique les données financières par commune. 
 

 Niveau communal 

  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données financières sont 
transmises 

SARGE SUR BRAYE 
 

Niveau de recueil des données d’activité 

 
Le gestionnaire communique les données d’activité par lieu d’implantation.  
 

 Par lieu(x) d’implantation (cf Annexe 1) 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 
transmises 

SARGE SUR BRAYE 

 

3.2 Les modalités de calcul de la bonification « Plan mercredi »  

 

La bonification « Plan mercredi » se calcule de la façon suivante : 
 
- Nouvelles heures X Montant horaire fixé par la Cnaf X Taux RG de la Pso Périscolaire. 

Seront considérées comme nouvelles heures d’accueil éligibles à la bonification « Plan 
mercredi » : 
 

- Le volume d’heures obtenu en comparant le nombre d’heures en Pso périscolaire N avec 

le nombre d’heures de la période de référence, sur le temps du mercredi en année N. 

 
 

 

Période de référence 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 
une organisation des temps scolaires à 4 
jours en Septembre 2017 et hors Cej en 
2017 

 
Janvier à Décembre 2016 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 
une organisation des temps scolaires à 4 
jours en 2018 et au-delà ou maintenue à 
4,5jours. 

 
Janvier à Décembre 2017 



 
 

9 
 

3.3 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 7 561.68 heures d’accueil  

 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes :0.82 €/heure 

 

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total3 de la Psej calculé en N-1au 
titre du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents, et du montant total calculé des 
dispositifs Dom (Contrat d’accompagnement de soutien et d’objectifs (Caso) et du contrat de 
rattrapage (Cr) / Nombre total d’heures d’accueil4 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil 
adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et 
bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence 
donné. Si ce montant est inférieur au montant plancher inscrit dans le barème national des 
prestations de service en vigueur, ce montant plancher s’applique. 

 

Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 
fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonification Plan mercredi, bonus territoire Ctg…....) 
ne dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera 
uniquement sur le montant du bonus territoire Ctg.  
 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

 
Nombre d’heures 

déclaré par le 
partenaire plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 
n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 
de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 
peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

 
3 Le montant de référence est le montant Psej versé correspondant à l’exercice 2019 
4 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général 
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3.4 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Périscolaire  

 
Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) Périscolaire » est fixé à : 
 

 Taux fixe départemental : 98 % 

 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 de l’année qui suit l’année 
du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) « Périscolaire » est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production 
des justificatifs précisés à l’article 5. 
 
Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 
réalisées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 
 
Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 
données définitives, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 
notamment en cas de contrôle de votre Caf. 
 
Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Alsh Périscolaire, la Caf versera : 
 

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le 
bilan d’activité et la production des justificatifs dans les délais impartis. Ce qui peut entraîner :  

 Un versement complémentaire, 
 La mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un remboursement 
direct à la Caf. 
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3.5 Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 
 

Le taux de ressortissants du régime général pour la bonification « Plan mercredi » est identique 
au taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Alsh « Périscolaire » tel 
qu’indiqué à l’Article 3- 4. « Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de 
loisirs sans hébergement périscolaire »  
 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 de l’année qui suit l’année 
du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » est effectué sous réserve des 
disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 5. 
 
Aucun acompte ne sera versé. 
 

3.6 Le versement du bonus territoire Ctg 
 
Le versement d’un acompte en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum 

du droit prévisionnel.  

 
Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 
Prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données.  
 
Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 
maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 
partir des données du compte de résultat.  
 
Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 
Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 
par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 
concerné.  
 

**** 
 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 

 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 
 
Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 
principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 
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Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 
 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 
axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 
recettes et dépenses). 

 

4.2 Au regard du public  
 
Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 
en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 
permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire, prenant en compte la place des parents ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers. 

 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 
son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 
philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 
De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 
ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 
 
 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 
dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 
signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 
l’attribution de trois « rôles » :  
 

- Fournisseur de données d’activité ; 
- Fournisseur de données financières ; 
- Approbateur. 

  

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  

 
Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 
conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 
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sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 
familiales.  
 
Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 
référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 
données par la Caf sur ledit site Internet ; 
 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  

 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 
assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 
modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 

 

4.5 Au regard de la communication  

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 
réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 
dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 
compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 
convention.  

 

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 
et réglementaires notamment en matière : 
 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 
d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 
- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 
- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 
-  

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
 
Le gestionnaire s’engage à respecter, sur toute la durée de la convention, les dispositions légales 
et règlementaires relatives aux accueils collectifs de mineurs. 
 
Tout contrôle des services de l’Etat et notamment des services départementaux de la jeunesse 
concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil collectif de mineurs 
entraîne la suspension immédiate de la prestation de service et le remboursement des sommes 
correspondantes déjà versées. 
 
Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement 
de l'équipement.  
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Article 5 – Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 
impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 
de la sincérité. 
 
Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 
 
Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 
administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 
être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 
contrôle sur place. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) « Périscolaire », et de la subvention dite bonification « Plan mercredi « le cas échéant 
s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 
 

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la     

signature de la convention 
 

 

 

Associations – Mutuelles - Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives Attestation de non 

changement de situation - Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 
bureau  

Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si 
l’association existait en N-1) 
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Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 
de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale datés et signés 
(détaillant les champs de 
compétence)  

Destinataire du 

paiement  

 

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN  

 

 

 

 

Entreprises – groupements d’entreprises 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Vocation - Statuts datés et signés 

Attestation de non-
changement de situation 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 
délivré par le greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 
commerce délivré par le 
greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins 
de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si l’entreprise 
existait en N-1) 
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5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la signature de la convention pour la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

 

 

 

Nature de 

l'élément justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet 

 

Projet éducatif Attestation de non-changement de 
situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

Eléments 

financiers 

Grille tarifaire   Grille tarifaire 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données seulement 
si le partenaire est non habilité pour la mise 
à jour sur monenfant.fr et/ou en cas de 
campagne de réactualisation  
 

Contrat de 

concession  

En cas de marché public ou de 
délégation de service public  
 

En cas de marché public ou de 
délégation de service public 

 

 

 

Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de changement 

 
 
 
Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-
dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 
 

- La grille tarifaire ; 
 

- La liste des lieux d’implantation ; 
 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
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5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite Prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Alsh « Périscolaire » 

  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs   nécessaires 

au paiement du droit définitif 

Déclaration de 

fonctionnement  

Récépissé de la déclaration de 
l’Alsh auprès des autorités 
administratives compétentes (*) 
 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 
des autorités administratives compétentes. 
(*) 
 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. (uniquement 
si l’Alsh a moins de 2 ans d’activité  
Acompte versé sous réserve de la 
présence à la Caf du compte de 
résultat N-1 ou N-2. 
 

 
 
Compte de résultat  

 

 

Activité 

Nombre d’heures réalisées   en N 
par nature d’activité   selon le 
niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de 
financement  
 

Nombre d’heures réalisées   détaillées par 
période et par âge et par nature d’activité 
selon le niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de financement 
 
 

 
(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS- PP pourront également être consultés directement 
par la Caf à partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de 
mineurs et téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 
 
 
 

5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité dans le cadre de 

l’actualisation de la subvention dite Prestation de service Accueil de 

loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

 

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement 

Activité - Nombre d’heures réalisées en N selon le niveau de recueil 
défini dans la convention d’objectifs et de financement 
 

 

 



 
 

18 
 

5.5 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite bonification « Plan mercredi »   

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement  

Labellisation Plan Mercredi 

 

Projet éducatif du territoire (Pedt) avec la convention Charte 
qualité « Plan mercredi »  
Liste des Alsh inscrits dans le Plan mercredi de la collectivité  

 Activité Nombre d’heures réalisées les mercredis en N – Nombre 
d’heures réalisées les mercredis sur la période de référence par 
rapport à la période comparable  

 
Si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un budget spécifique au service de l’Accueil de 
loisirs sans hébergement « Périscolaire »   mis en œuvre. 
 
Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 
distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 
 
La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 
 
Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 
disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 
montant des loyers et charges locatives supportées. 
 

**** 
 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 
Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 
parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 
formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 
la Prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Périscolaire », du bonus 
territoire Ctg et le cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 
 

**** 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  
 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 
sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 
accord entre la Caf et le gestionnaire. 
 
L’évaluation porte notamment sur : 
 

• La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 



 
 

19 
 

• L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 
de l’intérêt général ; 

• Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 
d’une nouvelle convention ; 

• L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 
 
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 Bilan d’activité et financier de l’exercice N-1, 

 Transmission des données d’activité prévisionnelles et trimestrielles actualisées de 

l’exercice N 

 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 
 
La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 
gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 
extrapolés. 
 
 
Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 
registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 
contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 
collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire(à titre d’exemple , en cas d’attribution 
monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc). La Caf peut être amenée 
à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé 
le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 
fiabilité des données transmises. 
 
Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 
récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 
 
Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 
 

**** 
 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2025.  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  
 

**** 

 

Article 9 – La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 
procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 
 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

 
 

- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

**** 
 

Article 10 – Les recours 
 
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Périscolaire », le bonus territoire 
Ctg et la subvention dite bonification « Plan mercredi » étant des subventions, le conseil 
d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des recours 
amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 
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- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 
 

**** 
Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 
présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) « Périscolaire », du bonus territoire Ctg et le cas échéant de la subvention 
dite bonification « Plan Mercredi » et en avoir pris connaissance. 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 
 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
 
 
 

Fait à                                     , Le                                 , En 2 exemplaires 

La Caf  
 
 
 
 

 
Le gestionnaire 
 
 
 

 
 
Mme Delphine LEVY 
 
 

 
 
Madame la Présidente 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement Alsh « Périscolaire », du bonus territoire Convention territoriale globale (Ctg) et le 
cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » constituent la présente 
convention. 
 

 

 

Entre : 

 
 
La Communauté de communes des Collines du Perche représentée par Madame la Présidente,  
Dont le siège est situé 36 rue Gheerbrandt 41170 MONDOUBLEAU 
 

 

  
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
 
Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir et Cher représentée par : 
Madame Delphine LEVY, Directrice,  
Dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41015 BLOIS CEDEX  
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des 

Caisses d'allocations familiales 
 

 
 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 
familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 
développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 
jeune adulte et à la prévention des exclusions.  
 
Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 
besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 
à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 
des territoires qui en sont dépourvus. 
 
L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 
aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 
notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 
 
Les actions soutenues par les Caf visent à : 
 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 
territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou 
par leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 
sociale. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

4 
 

Article 1 - L’objet de la convention 

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 
prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire, du bonus territoire 
Ctg et le cas échéant de la bonification « Plan mercredi » pour les lieux d’implantation désignés 
dans le formulaire prévu à cet effet.  
 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 
soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement 
périscolaires. 
 
L’ensemble des temps d’accueil se déroulant sur des semaines où les enfants vont à l’école 
deviennent « Périscolaire » (à l’exception des samedis sans école et des dimanches). 
 
 

1.2 Les objectifs poursuivis par la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 

Dans le cadre du temps libre des enfants, l’aide à l’accès aux loisirs et aux vacances constitue de 
longue date un domaine d’intervention de la branche Famille. L’enjeu est de soutenir les familles 
dans la conciliation de leur vie familiale, sociale et professionnelle, en proposant à leurs enfants 
une offre d’accueil éducative de qualité et accessible financièrement, sur l’ensemble des temps 
libres en dehors de l’école. 

 
Pour que tous les enfants puissent bénéficier d’activités et de projets propices à leur 
épanouissement et à leur réussite, le « Plan mercredi » vise à soutenir la structuration et le 
développement d’activités de loisirs de qualité sur le temps du mercredi, tout en recherchant une 
meilleure articulation des temps scolaires et périscolaires. 
 

Les principaux objectifs poursuivis par le « Plan mercredi » sont les suivants :  
 

- Renforcer la qualité des offres périscolaires ; 

- Promouvoir le caractère éducatif des activités du mercredi ; 

- Favoriser l’accès à la culture et au sport ; 

- Réduire les fractures sociales et territoriales. 
 
Conçues dans une logique à la fois de loisirs, de découvertes et de pratiques, les activités du 
mercredi pourront être culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, numériques, 
civiques et sportives. Elles devront garantir une diversité et une progressivité pédagogique sur 
l’année, et feront appel aux ressources du territoire. 
 
Le « Plan mercredi » concerne tous les enfants de la maternelle au CM2, sur les temps du 
mercredi hors vacances scolaires, à partir de la rentrée 2018. 
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Pour s’inscrire dans un « Plan mercredi », une collectivité doit remplir trois conditions 
cumulatives : 
 

- Organiser un accueil de loisirs périscolaire défini à l’article R.227-1 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 

- Conclure un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi afin de maintenir une 
cohérence éducative des activités périscolaires organisées dans les conditions de l’article 
R.551-13 du code de l’éducation. Elaboré dans un cadre partenarial élargi, (incluant 
notamment les acteurs du monde culturel ou sportif), il prend en compte les temps 
périscolaires. Le directeur de la Caf est signataire de la convention relative à ce Pedt aux 
côtés du Préfet de département, du directeur académique des services de l’éducation 
nationale (Dasen) et du maire ou président de l’Epci., réunis au sein du Groupe d’appui 
départemental (Gad). 
 

- S’engager à respecter la charte qualité « Plan mercredi ». Cet engagement doit être 
formalisé par la collectivité avec les services de l’Etat et la caisse d’allocations familiales 
et préciser les accueils concernés. Celle-ci est organisée autour de 4 axes : 
 

 Veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi 
avec les temps familiaux et scolaires ;  

 Assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à 
l’accueil de loisirs, en particulier des enfants en situation de handicap ;  

 Inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs ;  

 Proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et 
en visant une réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc.). 

 

L’organisation de l’accueil peut être confiée par la collectivité à un autre organisateur comme 
une association ou tout autre délégataire de service.  
 
 

1.3 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 
structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 
projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 
Convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 
contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 
cette subvention de fonctionnement vise à : 
 

- Favoriser la pérennité de l’offre existante en matière d’accueil de loisirs périscolaires et à 
améliorer l’accessibilité tarifaire aux équipements. 
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Article 2 - L’éligibilité à la subvention et aux bonus   

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 
Ces accueils sont éligibles à la prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh)  versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires 
relatives à la protection des mineurs définies dans le Code de l’action sociale et des familles et 
prennent en compte les nouvelles dispositions induites par le Décret n°2018-647 du 23 Juillet 
2018 modifiant les définitions et les règles applicables aux accueils de loisirs ainsi que les 
critères précisés à l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 

 

2.2 L’éligibilité à bonification « Plan mercredi » 

 

Afin de pouvoir bénéficier de la bonification « Plan mercredi », les Alsh devront répondre aux 
critères cumulatifs suivants : 

- Remplir les critères d’éligibilité à la Pso Alsh sur le temps d’accueil du mercredi 
(pratiquer une tarification modulée, pas de gratuité possible) ; 

- Avoir signé un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi ; 

- Figurer sur la liste des Alsh labellisés « Plan mercredi » par la collectivité ; 

- Avoir développé des heures nouvelles à compter de Septembre 2018 par rapport à l’année 
de référence (ou à compter de Septembre 2017 pour les organisations de temps scolaire à 
4 jours en 2017 et non intégré à un Contrat enfance jeunesse) ; 

- Etre déclaré à la Ddcs. 

 

2.3 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes :  
 

- Être éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 
spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Être soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 
- Être inscrit sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été 

signée entre la Caf et la collectivité locale.  
- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale. 
 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités ;  
 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 
- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 
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Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) périscolaire et des bonus  

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh périscolaire  

 
Elle se calcule de la façon suivante :  
 
La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 
modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 
 
Montant de la prestation de service = 30 % x prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 1x nombre d’actes ouvrant droit x taux de ressortissants du régime général2. 

 
Nature d’activité L’unité de calcul de la PS est l’acte réalisé quel que soit le mode 

de paiement des familles 
Accueil de loisirs sans 

hébergement périscolaire 

Incluant ou non une pause 
méridienne (1) 
(Moins de 12 ans) 

 
 
Unité de calcul de la 
prestation de service 

En fonction du nombre 
d’heures réalisées au profit 
des familles et calculées par 
plage d’accueil.  
La présence d’un enfant sur 
une plage d’accueil – quel que 
soit le temps de présence réel 
de cet enfant sur cette plage – 
permet de retenir pour cet 
enfant un nombre d’heures 
réalisées correspondant à 
l’amplitude d’ouverture de la 
plage  

(1) La pause méridienne associée à un accueil périscolaire du matin et/ou du soir ayant fait 
l’objet d’une déclaration, et donc inscrite dans le cadre d’un projet global d’accueil de loisirs, 
peut bénéficier de la Ps « accueil de loisirs sans hébergement ». La Ps prend en compte le temps 
des animations éducatives organisées autour du repas, mais ne couvre pas la durée du repas qui 
est au minimum de 30 minutes. (Sauf pour le mercredi : demi- journée matin avec repas, demi- 
journée après- midi avec repas et journée complète incluant le repas). 
 
 
 
L’unité de calcul de la prestation de service (Ps) est l’acte réalisé quel que soit le mode de 
tarification aux familles 
 
Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la 
Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. 
 
Toute modification de cette grille doit être signalée par le gestionnaire par un envoi systématique 
à la Caf. 
 
 

 
1 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
2 Tel que défini à l’Article 3.4 
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Le niveau de recueil des informations 
 
 

La Caf et le gestionnaire précisent les modalités de recueil concernant les données financières et 
les données d’activité.  
 

Niveau de recueil des données financières  

 
Le gestionnaire communique les données financières par commune. 
 

 Niveau communal 

  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données financières sont 
transmises 

SOUDAY COUETRON-AU-PERCHE 

 

Niveau de recueil des données d’activité 

 
Le gestionnaire communique les données d’activité par lieu d’implantation.  
 

 Par lieu(x) d’implantation (cf Annexe 1) 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 
transmises 

SOUDAY COUETRON-AU-PERCHE 

 

3.2 Les modalités de calcul de la bonification « Plan mercredi »  

 

La bonification « Plan mercredi » se calcule de la façon suivante : 
 
- Nouvelles heures X Montant horaire fixé par la Cnaf X Taux RG de la Pso Périscolaire. 

Seront considérées comme nouvelles heures d’accueil éligibles à la bonification « Plan 
mercredi » : 
 

- Le volume d’heures obtenu en comparant le nombre d’heures en Pso périscolaire N avec 

le nombre d’heures de la période de référence, sur le temps du mercredi en année N. 

 
 

 

Période de référence 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 
une organisation des temps scolaires à 4 
jours en Septembre 2017 et hors Cej en 
2017 

 
Janvier à Décembre 2016 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 
une organisation des temps scolaires à 4 
jours en 2018 et au-delà ou maintenue à 
4,5jours. 

 
Janvier à Décembre 2017 
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3.3 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 5169.50 heures d’accueil  

 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes : 0.82€/heure 

 

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total3 de la Psej calculé en N-1au 
titre du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents, et du montant total calculé des 
dispositifs Dom (Contrat d’accompagnement de soutien et d’objectifs (Caso) et du contrat de 
rattrapage (Cr) / Nombre total d’heures d’accueil4 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil 
adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et 
bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence 
donné. Si ce montant est inférieur au montant plancher inscrit dans le barème national des 
prestations de service en vigueur, ce montant plancher s’applique. 

 

Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 
fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonification Plan mercredi, bonus territoire Ctg…....) 
ne dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera 
uniquement sur le montant du bonus territoire Ctg.  
 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

 
Nombre d’heures 

déclaré par le 
partenaire plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 
n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 
de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 
peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

 
3 Le montant de référence est le montant Psej versé correspondant à l’exercice 2019 
4 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général 
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3.4 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Périscolaire  

 
Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) Périscolaire » est fixé à : 
 

 Taux fixe départemental : 98 % 

 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 de l’année qui suit l’année 
du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non-versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) « Périscolaire » est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production 
des justificatifs précisés à l’article 5. 
 
Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 
réalisées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 
 
Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 
données définitives, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 
notamment en cas de contrôle de votre Caf. 
 
Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Alsh Périscolaire, la Caf versera : 
 

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le 
bilan d’activité et la production des justificatifs dans les délais impartis. Ce qui peut entraîner :  

 Un versement complémentaire, 
 La mise en recouvrement d’un indu.  

Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un remboursement 
direct à la Caf. 
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3.5 Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 
 

Le taux de ressortissants du régime général pour la bonification « Plan mercredi » est identique 
au taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Alsh « Périscolaire » tel 
qu’indiqué à l’Article 3- 4. « Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de 
loisirs sans hébergement périscolaire »  
 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 
de la présente convention, produites au plus tard le 30/06 de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30/06 de l’année qui suit l’année 
du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non versement du 
solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 
pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » est effectué sous réserve des 
disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 5. 
 
Aucun acompte ne sera versé. 
 

3.6 Le versement du bonus territoire Ctg 
 
Le versement d’un acompte en cours d’année sur le bonus est possible, limité à 70 % maximum 

du droit prévisionnel.  

 
Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 
Prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données.  
 
Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 
maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 
partir des données du compte de résultat.  
 
Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 
Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 
par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 
concerné.  
 

**** 
 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 

 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté. 
 
Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 
principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 
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Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 
 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 
axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 
recettes et dépenses). 

 

4.2 Au regard du public  
 
Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 
en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 
permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire, prenant en compte la place des parents ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers. 

 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 
son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 
philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 
De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 
ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 
 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 
dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 
signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 
l’attribution de trois « rôles » :  
 

- Fournisseur de données d’activité ; 
- Fournisseur de données financières ; 
- Approbateur. 

  

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  

 
Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 
conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 
sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 
familiales.  
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Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 
référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 
données par la Caf sur ledit site Internet ; 
 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 
affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  

 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 
assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 
modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 

 

4.5 Au regard de la communication  

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 
réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 
dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 
compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 
convention.  

 

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 
et réglementaires notamment en matière : 
 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 
d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 
- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 
- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 
-  

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
 
Le gestionnaire s’engage à respecter, sur toute la durée de la convention, les dispositions légales 
et règlementaires relatives aux accueils collectifs de mineurs. 
 
Tout contrôle des services de l’Etat et notamment des services départementaux de la jeunesse 
concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil collectif de mineurs 
entraîne la suspension immédiate de la prestation de service et le remboursement des sommes 
correspondantes déjà versées. 
 
Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement 
de l'équipement.  
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Article 5 – Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 
impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 
de la sincérité. 
 
Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 
 
Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 
administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 
être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 
contrôle sur place. 
 
Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 
(Alsh) « Périscolaire », et de la subvention dite bonification « Plan mercredi « le cas échéant 
s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 
 

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la     

signature de la convention 
 

 

Associations – Mutuelles - Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives Attestation de non 

changement de situation - Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 
bureau  

Liste datée des membres du 
conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si 
l’association existait en N-1) 
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Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 
de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale datés et signés 
(détaillant les champs de 
compétence)  

Destinataire du 

paiement  

 

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN  

 

 

 

 

Entreprises – groupements d’entreprises 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Vocation - Statuts datés et signés 

Attestation de non-
changement de situation 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide, ou du 
bénéficiaire de la cession de créance 
(loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 
délivré par le greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 
commerce délivré par le 
greffier du Tribunal de 
commerce, datant de moins 
de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si l’entreprise 
existait en N-1) 
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5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la signature de la convention pour la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

 

 

 

Nature de 

l'élément justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet 

 

Projet éducatif Attestation de non-changement de 
situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

Eléments 

financiers 

Grille tarifaire   Grille tarifaire 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données seulement 
si le partenaire est non habilité pour la mise 
à jour sur monenfant.fr et/ou en cas de 
campagne de réactualisation  
 

Contrat de 

concession  

En cas de marché public ou de 
délégation de service public  
 

En cas de marché public ou de 
délégation de service public 

 

 

 

 

Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de changement 

 
 
 
Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-
dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 
 

- La grille tarifaire ; 
 

- La liste des lieux d’implantation ; 
 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
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5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite Prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Alsh « Périscolaire » 

  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs   nécessaires 

au paiement du droit définitif 

Déclaration de 

fonctionnement  

Récépissé de la déclaration de 
l’Alsh auprès des autorités 
administratives compétentes (*) 
 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 
des autorités administratives compétentes. 
(*) 
 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. (uniquement 
si l’Alsh a moins de 2 ans d’activité  
Acompte versé sous réserve de la 
présence à la Caf du compte de 
résultat N-1 ou N-2. 
 

 
 
Compte de résultat  

 

 

Activité 

Nombre d’heures réalisées   en N 
par nature d’activité   selon le 
niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de 
financement  
 

Nombre d’heures réalisées   détaillées par 
période et par âge et par nature d’activité 
selon le niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de financement 
 
 

 
(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS- PP pourront également être consultés directement 
par la Caf à partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de 
mineurs et téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 
 
 
 
 
5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité dans le cadre de 

l’actualisation de la subvention dite Prestation de service Accueil de 

loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

 

 

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement 

Activité - Nombre d’heures réalisées en N selon le niveau de recueil 
défini dans la convention d’objectifs et de financement 
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5.5 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite bonification « Plan mercredi »   

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement  

Labellisation Plan Mercredi 

 

Projet éducatif du territoire (Pedt) avec la convention Charte 
qualité « Plan mercredi »  
Liste des Alsh inscrits dans le Plan mercredi de la collectivité  

 Activité Nombre d’heures réalisées les mercredis en N – Nombre 
d’heures réalisées les mercredis sur la période de référence par 
rapport à la période comparable  

 
Si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un budget spécifique au service de l’Accueil de 
loisirs sans hébergement « Périscolaire »   mis en œuvre. 
 
Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 
distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 
 
La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 
 
Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 
disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 
montant des loyers et charges locatives supportées. 
 

**** 
 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 
Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 
parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 
formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 
la Prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Périscolaire », du bonus 
territoire Ctg et le cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 
 

**** 

 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  
 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 
sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 
accord entre la Caf et le gestionnaire. 
 
L’évaluation porte notamment sur : 
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• La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

• L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 
de l’intérêt général ; 

• Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 
d’une nouvelle convention ; 

• L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 
 
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 Bilan d’activité et financier de l’exercice N-1, 

 Transmission des données d’activité prévisionnelles et trimestrielles actualisées de 

l’exercice N 

 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 
 
La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 
gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 
extrapolés. 
 
 
Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 
registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 
contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 
collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire(à titre d’exemple , en cas d’attribution 
monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc). La Caf peut être amenée 
à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé 
le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 
fiabilité des données transmises. 
 
Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 
récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 
 
Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 
 

**** 
 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2025.  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 
à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  
 

**** 

 

Article 9 – La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 
plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 
procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 
 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

 
 

- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

**** 
 

Article 10 – Les recours 
 
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Périscolaire », le bonus territoire 
Ctg et la subvention dite bonification « Plan mercredi » étant des subventions, le conseil 
d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des recours 
amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 
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- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
administratif dont relève la Caf. 
 

**** 
Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 
présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) « Périscolaire », du bonus territoire Ctg et le cas échéant de la subvention 
dite bonification « Plan Mercredi » et en avoir pris connaissance. 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 
 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
 
 
 

Fait à                                     , 
Le  25 octobre 2023                               
, 

En 2 exemplaires 

La Caf  
 
 
 
 

 
Le gestionnaire 
 
 
 

 
 
Mme Delphine LEVY  
 
 
 

 
 
Madame la Présidente 
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Convention de prestations de services 
Entre la Communauté de communes des Collines du Perche (CCCP)  

et l’Association Sportive Sargé Mondoubleau Cormenon (ASSMC) 
 
 
Entre 
 
La Communauté de Communes des Collines du Perche dénommé ci-après la CCCP sise, 36, rue 
Gheerbrant à Mondoubleau (41), représentée par sa Présidente Madame Karine GLOANEC MAURIN, 
autorisée à la signature des présente par décision du conseil communautaire en date du 16 novembre 2023, 
 
D’une part ; 
 
Et 
 
L’Association sportive Sargé Mondoubleau Cormenon (ASSMC), association loi 1901 ci-après 
désignée l’ASSMC, sise, Club house Stade à Mondoubleau (41), représentée par Monsieur Julien 
DORISON, son président 
 
D’autre part ; 
 
Il est conclu la présente convention : 
 
Préambule : 
La politique de développement de la pratique sportive dans un but éducatif déployée sur l’ensemble des 
écoles gérées par la CCCP répond à la volonté d’en favoriser un accès équivalent pour tous les enfants du 
territoire. La mise en œuvre de cette politique se fait en liaison avec les enseignants et l’Inspection de 
l’Education Nationale. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention établit les modalités des interventions sportives de l’ASSMC dans les écoles de 
Cormenon, Choue, Couëtron-au-Perche, Mondoubleau et Sargé-sur-Braye.  
 
Article 2 : Durée de la convention 
La présente convention de prestation de service est conclue pour la période du 1er janvier 2024  
au 3 aout 2024. 
 
Article 3 : Nature de la prestation 
L’ASSMC effectuera une prestation de services au sein des écoles nommées ci-dessus. Cette prestation 
s’effectuera dans le respect de la réglementation et des circulaires de l’Education Nationale et conformément 
aux termes de la convention qui lie la CCCP et les écoles concernées. 
Ainsi l’ASSMC et les équipes pédagogiques définiront un programme d’intervention des activités sportives 
selon les salles mises à disposition, les conditions climatiques et selon le nombre d’heures attribuées à 
chacune. 
 
Article 4 : Moyens de la prestation 
Les locaux seront mis à disposition permettant d’accueillir les interventions ainsi que du petit matériel 
nécessaire fourni par les équipes pédagogiques. 
Le temps d’installation et de rangement est compris dans le temps attribué à chaque école.  
La prestation de service sera regroupée sans interruption par des récréations et aucune sortie scolaire ne 
devra être planifiée les jours de la prestation. 
En cas d’absence de l’intervenant ou d’un enseignant, les heures non réalisées ne seront pas reportées. 
Lorsque plusieurs heures (maxi 3h) doivent être faites au sein du même établissement, celles-ci devront être 
consécutives, de même lors de l’absence d’un enseignant sur les 3. 
 
Article 5 : Financement de la prestation 
La CCCP s’engage à payer la facture de la prestation à 10 € TTC de l’heure (tous frais inclus). La facturation 
pourra s’établir à la fin de chaque période avant les vacances scolaires. 
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La facturation sera visée par la Présidente de la CCCP ou son représentant qui indiquera, par la mention 
« service fait », l’exactitude des éléments indiqués. 
Les factures seront mandatées sur le compte bancaire de l’ASSMC : Crédit Mutuel FR76 1027 8374 0000 
0107 3460 119 
 
Article 6 : Modification de la convention  
Toute modification de la convention doit être notifiée par écrit au minimum deux mois avant sa mise en 
œuvre par l’une ou l’autre des parties et envoyée par lettre recommandée. 
Elle fera alors l’objet d’un avenant à la présente convention, avenant qui établira les modifications. 
 
Article 7 : Litige 
Les parties se réservent le droit de mettre fin à cette convention en cas d’inobservation de ses termes après 
organisation préalable d’une réunion de concertation. 
Cette volonté doit être notifiée par écrit au minimum deux mois avant son échéance et envoyée par lettre 
recommandée. Il est convenu qu’aucun dédommagement ne pourra être exigé pour cette rupture anticipée 
si ses modalités exposées dans ce présent article sont respectées. 
 
 

Fait à Mondoubleau en 2 exemplaires originaux,  
le       novembre 2023 

 
 
 

Pour l’ASSMC,  
représentée par  

 
 

Monsieur Julien DORISON,  
son président 

 

 
 

Pour la Communauté des Collines du Perche, 
représentée par  

 
 

Madame Karine GLOANEC MAURIN,  
sa Présidente 
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FACTURE PRESTATIONS DE SERVICES 

 
 
 

INTERVENTIONS pour la Communauté de Communes 
 

Prestation sportives DATES DUREE en heures 
MONTANT de la 

prestation 

Choue    

Cormenon    

Couëtron au Perche    

Mondoubleau    

Sargé sur Braye    

   TOTAL  

 
 
 
Coût horaire TTC : 10 € de l’heure  
 
 
 

 
A Mondoubleau, le …/0…/2024 

 
 
 

Le Président, J. DORISON 
 
 
 
 
 

Certifié le service fait, le …/0…/2024 
 
 
 

La Présidente, Karine GLOANEC MAURIN 
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Année scolaire 2023-2024 

          N° convention :                                                                     (réservé DSDEN41)  
 

CONVENTION pour l’ORGANISATION d’ACTIVITES 
IMPLIQUANT des INTERVENANTS EXTERIEURS en EPS 

 
Textes de référence : 
1) Règlement-type départemental des écoles maternelles et élémentaires publiques (circ. n° 2014-88 du 9/07/2014) ; 
2) Participation d’intervenants extérieurs aux activités d’enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires (circ. 
n° 92-196 du 03/07/1992) et Encadrement des Activités Physiques et Sportives (circ.interministérielle n°2017-116 du 
6/10/2017 parue au BO 34  du 12/10/2017)  
3) Organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires publiques (circ. n° 99-136 du 21/9/1999 
parue au BOEN hors-série n°7 du 23/9/1999) 
4) Note de service départementale du 29/05/ 2009 
 

Entre : 
 

la collectivité territoriale : Communauté de communes des Collines du Perche 
 
représentée par Mme Karine GLOANEC MAURIN, Présidente 
 

et : 

 

l’Inspectrice d’Académie, Directrice Académique des Services de l’Education Nationale du Loir-et-Cher 
 
Madame Solène BERRIVIN 
 

 
il a été convenu ce qui suit. 
 
Article 1 – Objet- Définition de l’activité concernée. 
 

La présente convention est conclue à la demande du directeur d’école ou de l’autorité compétente (équipe EPS 
41 sous couvert de Madame la DASEN) afin de permettre l’intervention de personnel extérieur pour aider les 
professeurs des écoles à mettre en œuvre certains de leurs projets en EPS. 
L’aide porte prioritairement sur les activités à encadrement renforcé. Pour les autres activités, l’aide sera 
justifiée et conçue comme une contribution à la formation de l’enseignant. La totalité de l’intervention ne devra 
pas excéder le tiers du temps que l’enseignant consacre dans sa classe à l’EPS. 
 
La collectivité territoriale s’engage à : 
 

a) Mettre à la disposition des écoles de Choue (CP), Sargé-sur-Braye (CP-CE1-CE2-CM1), Couëtron-au-
Perche (CP-CE1-CE2-CM1), Cormenon (CM2) et de Mondoubleau (CE1-CE2-CM1-CM2) 

 
un intervenant, M. Dylan MARTIN 

 
dont la(les) qualification(s) répond(ent) aux conditions exigées par la circulaire de référence (2), pour apporter 
une aide éducative aux enseignants dans les activités suivantes : 
 

- BPJEPS Activités physiques pour tous  
 

b) Vérifier la qualification et l’honorabilité des intervenants mis à disposition. 

 

Annexe E       
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Tout intervenant est soumis à agrément préalable délivré par l’Inspectrice d’Académie, Directrice Académique 
des Services de l’Education Nationale sauf s’il est réputé agréé en tant que : 

 Educateurs sportifs titulaires d’une carte professionnelle en cours de validité ; 
 Fonctionnaires dont les statuts particuliers prévoient l’encadrement ou l’enseignement d’une activité 

sportive (ex ETAPS) ; 
 Enseignants en activité (fonctionnaires ou agents contractuels de droit public) pour les établissement 

publics ou privés sous contrat ; 
 

Tout intervenant remplaçant qui serait appelé à suppléer un collègue absent est également soumis à agrément 
préalable. 

Dans tous les cas, l’intervention est soumise à l’autorisation de la DASEN. Le directeur d'école joue 
cependant un rôle fondamental. Au vu de la validation technique des pièces liées à l’intervenant qu’il reçoit 
de la DSDEN, il permet la mise en œuvre de l’intervention ainsi que sa suspension éventuelle le cas échéant.  

Ce dernier remettra aux intervenants « un exemplaire du projet pédagogique concernant l'activité à laquelle 
ils apporteront leur concours ainsi qu'une copie du règlement intérieur de l'école ». Il devra signaler tout 
manquement éventuel à la convention.  (circulaire de référence 2). 

 
Chaque année scolaire, les intervenants doivent figurer nominativement sur la fiche annexe. 

Article 2 - Rôles respectifs des enseignants et intervenants- obligations de chacun 
 

L’enseignant titulaire de la classe (ou son remplaçant) « est responsable pédagogique de l'organisation et du 
déroulement de l'activité. » (circulaire n°2017-116 du 06/10/2017). Il définit le nombre d’encadrants nécessaires 
et veille à la sécurité physique et affective des élèves en étant systématiquement présent physiquement, quel que 
soit le type d’organisation défini. Il est garant des objectifs de la séquence et des modalités de sa mise en œuvre 
qu’il a consignées dans le projet pédagogique donné à l’intervenant. 
 « En cas de difficulté, il peut interrompre la séance à tout moment et doit en informer le directeur d’école ainsi que le 
conseiller pédagogique de la circonscription. » (circulaire interministérielle n°2017-116 du 06/10/2017).  
 

L’intervenant agit à la demande et selon les consignes de l’enseignant. Il peut lui apporter un éclairage technique, 
un enrichissement de l’enseignement pour le conforter dans les apprentissages qu’il conduit. Il est apte à prendre 
des initiatives dans le cadre strict de ses compétences. Il ne se substitue pas au professeur des écoles. 
Toujours sous la responsabilité et l’autorité de l’enseignant, il peut se voir confier l’encadrement d’un groupe 
d’élèves et dans ce cas être amené à prendre les mesures urgentes qui s’imposeraient pour assurer leur sécurité 
(cf. article 3).  
Il doit respecter les modalités d'intervention fixées et adopter une attitude compatible avec le bon 
fonctionnement du service public de l'éducation. Il est tenu de respecter les personnels, d’adopter une attitude 
bienveillante à l’égard des élèves, s’abstenir de tout comportement ou propos qui pourrait choquer, faire preuve 
d’une absolue réserve. 
 
Les deux parties doivent se rencontrer et communiquer autant que de besoin pour l’élaboration, la mise en œuvre, 
la régulation et l’évaluation de l’action pédagogique. Les interventions constituent un enrichissement de la 
pratique de l’enseignant qui pourra être en mesure de réinvestir cet apport. 
 
Article 3 - Cadre pédagogique : démarche, objectifs, modalités d'évaluation, conditions de mise en œuvre 
et sécurité  

Avant toute intervention régulière dans une unité d'enseignement, un « projet pédagogique » (Annexe A) 
est obligatoirement rédigé lors d’une concertation préalable entre l'(les) enseignant(s) et l'(les) 
intervenant(s), cosignataires avec le directeur. Les objectifs de la séquence y sont explicités. Il s’agit soit 
d’un projet pédagogique spécifique, soit d’un projet–cadre concernant plusieurs classes, élaboré avec 
l’équipe EPS, que l’enseignant choisit d’adapter à sa classe et mettre en œuvre. Cette fiche comporte 
obligatoirement les éléments des projets dans lesquels il s’inscrit : projet de classe, projet d'école et, le cas 
échéant, projet de circonscription ou projet départemental. Elle vise, comme les autres activités, l'acquisition 
du socle commun de connaissances, de compétences et de culture en application des nouveaux programmes 
d'enseignement à l'école élémentaire (arrêté du 9/11/2015) et des nouveaux programmes d'enseignement à 
l'école maternelle (arrêté du 18/02/2015). 
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Les modalités d'intervention (fréquence, condition) y sont également spécifiées. Pour les interventions des 
comités ou clubs sportifs, dès lors qu’il ne s’agit pas d’activité à encadrement renforcé, une alternance dans la 
prise en charge des séances est demandée : l’intervenant est présent pour l’amorçage et la fin de la séquence, ou 
bien une séance sur 2. Le professeur des écoles est guidé par le projet pédagogique pour les séances où il enseigne 
seul. 

Les conseillers pédagogiques de circonscription peuvent appuyer les enseignants dans le cadre de cette 
préparation. Ces échanges permettront à l'intervenant de s'inscrire dans un projet aux objectifs définis et 
partagés ». (circulaire de référence 2). 

A tout instant, une visite peut être effectuée par un conseiller pédagogique. Le compte-rendu de visite peut 
conduire au retrait de l'agrément par l'autorité académique. Il peut aussi être demandé à l’enseignant un 
bilan du partenariat pour contribuer à la décision de la reconduction, de l’évolution ou de la dénonciation 
de l’intervention. L’IEN pourra évaluer l’action partenariale à partir du projet pédagogique. 

Les conditions de sécurité, pour certaines activités pouvant présenter des risques, seront conformes aux textes 
spécifiques qui les régissent, notamment en matière de normes d’encadrement, d’utilisation de produits et 
d’outils. Elles seront adaptées aux caractères particuliers des lieux où elles s’exercent. L’enseignant et 
l’intervenant pourront prendre toute mesure urgente qui s’imposerait pour la sécurité des élèves. 
Chacun s’engage à prévenir l’autre dans les meilleurs délais de toute absence ou modification du déroulement. 
 
Article 4 - Durée de la convention 
 

La convention signée au début de l’année scolaire a une durée d’un an. Elle est renouvelable par tacite 
reconduction, sauf dénonciation par une des parties avant le début de l’année civile pour l’année scolaire 
suivante. 
Par ailleurs, la convention peut être dénoncée en cours d’année soit par accord entre les parties, soit à l’initiative 
de l’une d’entre elles. Dans ce dernier cas, la dénonciation doit faire l’objet d’un préavis motivé de deux mois. 

L'annexe à cette convention actualise chaque année par un avenant la liste des intervenants, préalablement au démarrage 
des activités. 

L’Inspectrice d’Académie, Directrice Académique des Services de l’Education Nationale peut, après avis de 
l’Inspecteur de l’Education Nationale, suspendre sans délai tout agrément si la sécurité morale ou physique des 
enfants n’est plus assurée, si la compétence de l’intervenant est remise en cause ou si son comportement est 
incompatible avec le bon déroulement du service public de l'éducation ; elle en informe immédiatement 
l’employeur. La présente convention devient alors caduque dans l'éventualité du retrait des agréments figurant sur 
l’annexe. 

 
NOM Prénom du 
Directeur d’Ecole 

 

Signature du Directeur 
d’Ecole 

NOM Prénom de l’IEN Signature de l’IEN 

GIROUARD Mélissa  
Choue 

   

GARRY Maryline  
Sargé-sur-Braye 

   

LEFEVRE Clara  
Couëtron-au-Perche 

   

STEPHANT Elsa  
Cormenon 

   

BEAUNEE Solène  
Mondoubleau 

   

 
 

Le 
Le représentant de la collectivité Territoriale 

Le 
Directrice des Services Départementaux 
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de l’Education Nationale du Loir-et-Cher, 
L'Inspectrice d’Académie, 

 
Karine GLOANEC MAURIN Solène BERRIVIN 

 
 
 
* Convention à signer en 1 seul exemplaire (la 1ère année) :  I.A.-D.A.S.E.N. -  Collectivité ou personne morale (association ou autre) Ecole(s)  
* Annexe E bis  suivante à renvoyer chaque année 

 

Année scolaire 2023-2024 Annexe E bis                                                                                                               
à remplir par  la collectivité ou la personne morale de droit privé  

La Communauté d communes des Collines du Perche 

Représentée par : Mme GLOANEC MAURIN Karine Fonction : Présidente 

Date :………………………………… Signature :………………………………. 

Personnes agréées amenées à intervenir dans le cadre des activités concernées                                                                  
( à mettre à jour au moins annuellement et renvoyer à l’inspection) 

titulaires de carte professionnelle 
nom prénom date de 

naissance 
activités 

concernées 
numéro de carte 
professionnelle 

MARTIN  Dylan 04/04/1999   
     
     
     
     
     

 

Convention n ° : ………………(réservé DSDEN41)  
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INTRODUCTION 
 
La Communauté de communes des Collines du Perche est régie par la nomenclature M57 à compter 
du 1er janvier 2024. 
 
Cette nomenclature transpose aux collectivités une large part des règles budgétaires et comptables 
applicables aux Métropoles, Régions et Départements. Parmi ces règles figure la recommandation 
de se doter d’un règlement budgétaire et financier (RBF). 
 
Le présent règlement fixe les règles de gestion applicables à la collectivité pour la préparation et 
l’exécution du budget, la gestion pluriannuelle et financière des crédits et l’information des élus. 

Le règlement budgétaire et financier est adopté par l’Assemblée délibérante et ne peut être modifié 
que par elle. 

 
La Communauté de communes des Collines du Perche comporte 1 budget principal et 1 budget 
annexe soumis à la nomenclature M57 et 1 budget à autonomie financière soumis à la nomenclature 
M4 : 
 

- le budget principal - 41900 
(non assujetti à la TVA sauf pour l’activité aire d’accueil des gens du voyage) ; 
 

- le budget annexe « Action Economique» - 41901 
(assujetti à la TVA) ; 
 

- le budget Régie chauffage Bois - 41902 
(assujetti à la TVA) ; 
 

I - LES MODALITÉS D’APPLICATION ET DE MODIFICATION DU RÈGLEMENT 

1.1 - Les modalités d’application 

Ce règlement budgétaire et financier entre en vigueur à compter du 1er janvier 2024. 

 

1.2 - Les modalités de modification et d’actualisation 

Le présent règlement budgétaire et financier pourra être adapté à tout moment en fonction 
notamment des modifications législatives ou réglementaires qui nécessiteraient des adaptations de 
règles de gestion. 

Toute modification de ce règlement, par voie d’avenant, fera l’objet d’un vote par le Conseil 
Communautaire. 

 

II - LES RÈGLES RELATIVES AU BUDGET 

 
Les principes budgétaires : 
 
Les budgets des collectivités locales doivent respecter 5 grands principes budgétaires : 
 

 l’annualité ; 
 l’équilibre ; 
 l’unité ; 
 l’universalité ; 
 la spécialité ; 
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Ces principes sont à la fois des règles de fond et de forme. Ils doivent faire l’objet d’une application 
stricte. Cependant, la plupart d’entre eux comporte une ou plusieurs dérogations qui visent à simpli-
fier les procédures ou à améliorer la gestion budgétaire. 
 
De manière générale, ces principes sont les garants de la démocratie locale, à travers le rôle de 
l’assemblée délibérante. Ils permettent à l’assemblée d’avoir une connaissance détaillée et transpa-
rente du budget proposé au vote. A posteriori, ils facilitent le contrôle et assurent que le budget voté 
soit effectivement exécuté. Enfin, ces principes garantissent l’autonomie financière des collectivités 
locales. 

 

2.1 - Le débat d’orientation budgétaire 

Le débat d’orientations budgétaires (DOB) constitue une étape impérative avant l’adoption du budget 
primitif dans toutes les collectivités de 3 500 habitants et plus ainsi que les EPCI qui comprennent 
au moins une commune de 3 500 habitants et plus. 

La Communauté de communes des Collines du Perche compte 6164 habitants (population totale 
légale source INSEE de 2021). Aucune de ses communes membres ne compte 3 500 habitants et 
plus. 

La collectivité n’est donc pas soumise à l’obligation de tenue d’un débat d’orientations budgétaires 
mais se réserve la possibilité d’organiser en Conseil Communautaire un rapport sur les orientations 
budgétaires générales de l’exercice. 

Dans l’hypothèse où une commune ou la collectivité atteindrait le seuil du nombre d’habitants, il 
conviendrait de réviser le présent règlement afin d’y intégrer les dispositions propres à la tenue du 
débat d’orientations budgétaires. 

 

2.2 - Le budget 

L’ouverture anticipée des crédits avant le vote du budget 
 
Afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses en section d'investissement dans l’attente 
du vote du budget ou jusqu'au 15 avril N, une délibération autorisant le président peut être prise par 
l'assemblée délibérante sur le fondement de l'article L.1612-1 du CGCT. Cette délibération permet 
d'ouvrir par anticipation des crédits dans la limite du quart des crédits de l’exercice précédent. 
 
Cette délibération doit préciser Le montant des crédits par chapitre ou par article (en fonction du 
choix initial du vote du budget par l'assemblée délibérante Iors du budget N-1). Un montant global 
sans distinguer le chapitre ou l'article n’est pas conforme aux dispositions du CGCT. 

 
La base de référence est donc les crédits ouverts en N-1 (hors restes à réaliser) lors du budget 
primitif et dans les décisions modificatives durant l'exercice précédent (venant augmenter ou 
diminuer les crédits ouverts au budget). 

 

Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les recettes 
et les dépenses d'un exercice. 

Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se 
déclinant en budget primitif, budget supplémentaire (si nécessaire) et décisions modificatives. 

Il est rappelé que la Communauté de communes dispose d’un budget principal et d’un budget 
annexe et d’un budget à autonomie financière : 

- le budget principal - 41900 
(nomenclature M57 au 01/01/2024 - non assujetti à la TVA sauf pour l’activité aire d’accueil 
des gens du voyage); 
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- le budget annexe « Action Economique» - 41901 
(nomenclature M57 au 01/01/2024 assujetti à la TVA) ; 
 

- le budget Régie chauffage Bois - 41902 
(nomenclature M4 au 01/01/2024 assujetti à la TVA) ; 
 

En dépenses, les crédits votés sont limitatifs, les engagements ne peuvent pas être créés et validés 
sans crédits votés préalablement. 

En recettes, les prévisions sont évaluatives. Les recettes réalisées peuvent, par conséquent, être 
supérieures aux prévisions. 

Le budget est présenté par chapitre et article conformément à l’instruction comptable en vigueur. 

Le niveau de vote du budget de La Communauté de communes des Collines du Perche pour ces 3 
budgets est par opération en section d’investissement et en chapitre pour la section de 
fonctionnement. 

 

2.3 - Le contenu du budget 

Les prévisions du budget doivent être sincères : toutes les dépenses et toutes les recettes 
prévisibles doivent être inscrites et ne doivent être ni sous-estimées, ni surestimées. Les dépenses 
obligatoires doivent être prévues. 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d'investissement. 
Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

L’assemblée délibère sur un vote du budget par nature, avec présentation fonctionnelle développée 
afin de faciliter la mise en correspondance avec la nomenclature M57 applicable au 1er janvier 2024. 

Ce mode de vote ne peut être modifié qu'une seule fois en cours de mandat, au plus tard à la fin du 
premier exercice budgétaire complet suivant le renouvellement de l’assemblée délibérante. 

 

2.4 - Le vote du budget primitif 

Le budget est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 
31 décembre. 

Il peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique. 

Par dérogation, le délai est repoussé au 30 avril lorsque les informations financières communiquées 
par l'Etat parviennent tardivement aux collectivités locales ou lors des années de renouvellement 
des assemblées délibérantes. 

Le budget est présenté par chapitre et article. 

L’exécutif propose le vote du budget par section (fonctionnement et investissement) et par chapitre 
en fonctionnement et par opération en investissement. 

Le budget doit être voté en équilibre réel. La capacité d’autofinancement brute doit impérativement 
permettre le remboursement de la dette. En vertu de cette règle, la section de fonctionnement doit 
avoir un solde nul ou positif. La collectivité ne peut pas couvrir ses charges de fonctionnement par 
le recours à l’emprunt. 

La présidente de la Communauté de communes des Collines du Perche a la possibilité, sur 
autorisation de l’assemblée délibérante, de procéder à des virements de crédits de chapitre à 
chapitre au sein de la même section dans la limite fixée à l’occasion du vote du budget et ne pouvant 
dépasser 7,5% des dépenses réelles de la section (hors dépenses de personnel). 

Le budget primitif est également composé d’un certain nombre d’annexes obligatoires définies par 
les textes. La collectivité peut adopter un budget supplémentaire si nécessaire. 
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2.5 - Les décisions modificatives 

Les décisions modificatives se conforment aux mêmes règles d’équilibre réel et de sincérité que le 
budget primitif. 

Les inscriptions nouvelles ou ajustements de crédits doivent être motivés et gagés par des recettes 
nouvelles, des redéploiements de crédits ou, après arbitrage, par la reprise du résultat de l’année 
précédente. 

 

2.6 - Le compte administratif 

La production du compte administratif permet à l’exécutif de rendre compte annuellement des 
opérations budgétaires qu’il a exécutées. 

Le compte administratif rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des 
réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) et présente les résultats 
comptables de l’exercice. 

Il est soumis par l’exécutif pour approbation à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par 
un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice et qui peut constater ou non ainsi 
la stricte concordance avec le compte de gestion du Comptable public. 

Ce dernier fait l’objet d’une délibération propre et doit être transmis, en tout état de cause, avant le 
1er juin par le Comptable public. Un délai particulier est prévu en cas de renouvellement de 
l’assemblée délibérante. 

 

2.7 - Le budget et le compte administratif dématérialisés 

Le budget et le compte administratif sont dématérialisés grâce à l’outil TOTEM (ACTES 
BUDGETAIRE). 

Cet outil, gratuit et téléchargeable librement permet de consolider les données budgétaires 
contenues dans les progiciels de gestion ou sous d’autres formats et les informations relatives aux 
états annexes afin de générer budgets primitifs, décisions modificatives et comptes administratifs 
complets sans double saisie. Une fois le budget voté, c’est le fichier XML complet issu de TOTEM 
qui est télétransmis en Préfecture en vue du contrôle budgétaire et télétransmis au Comptable public. 

Grâce aux maquettes dématérialisées produites par la Direction Générale des Collectivités Locales 
(DGCL), cette dématérialisation s’effectue dans le respect strict de la présentation et du plan de 
comptes réglementaires applicables à l’exercice en cours : 

• Si le budget de l’exercice N est voté en année N-1 (jusqu’au 31 décembre N-1), c’est la 
présentation et le plan de compte N-1 qui s’appliquent. 

• Si le budget de l’exercice N est voté en année N (à partir du 1er janvier N), c’est la 
présentation et le plan de comptes N qui s’appliquent. 

 

III - LA GESTION PLURIANNUELLE 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité de recourir à la procédure de 
gestion par autorisations de programmes et crédits de paiement pour les dépenses d’investisse-
ment. 

La Communauté de communes des Collines du Perche pratique la gestion par autorisations de 
programmes (AP) pour les dépenses d’investissement liés à l’opération «nouveau groupe sco-
laire ». 
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Pour pratiquer une nouvelle AP sur une opération, une délibération sera prise par le conseil com-
munautaire. 

 

IV - L’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE 

4.1 - La définition des engagements de dépenses et de recettes  

La tenue d'une comptabilité d'engagement des dépenses est une obligation pour les collectivités. 

Elle est retracée au sein du compte administratif de l'ordonnateur. 

L'engagement comptable est une réservation de crédits budgétaires en vue de la réalisation d'une 
dépense qui résulte d’un engagement juridique. 

L'engagement juridique est l'acte par lequel un organisme public crée ou constate à son encontre 
une obligation de laquelle résultera une charge. 

L'engagement peut donc résulter : 

• D’un contrat (marchés, acquisitions immobilières, emprunt, bail, assurance, …) ; 

• De l'application d'une réglementation ou d'un statut (traitements, indemnités, …) ; 

• D’une décision juridictionnelle (expropriation, dommages et intérêts, …) ; 

• D’une décision unilatérale (octroi de subvention, …). 

L'engagement comptable précède ou est concomitant à l'engagement juridique. La liquidation et le 
mandatement ne sont pas possibles si la dépense n'a pas été engagée comptablement au préalable. 

L’engagement permet de répondre à quatre objectifs essentiels : 

• S’assurer de la disponibilité des crédits, 

• Rendre compte de l’exécution du budget, 

• Générer les opérations de clôture (rattachement des charges et produits à l’exercice), 

• Déterminer des restes à réaliser et reports. 

 

4.2 - Les rattachements, les restes à réaliser et la journée complémentaire 

4.2.1 - Les rattachements 

Une dépense doit être rattachée à un exercice lorsque le service a été fait au cours de l’année mais 
qu’elle n’a pu être mandatée avant la clôture budgétaire et comptable. 

Une recette doit être rattachée à un exercice lorsque le droit a été acquis au cours de l’année mais 
que le titre n’a pu être émis avant la clôture budgétaire et comptable. 

Le rattachement des charges et des produits est un mécanisme comptable qui répond au principe 
de l’annualité budgétaire en garantissant le respect de la règle de l’indépendance des exercices. Il 
permet de relier à un exercice toutes les dépenses et recettes qui s’y rapportent. 

Ainsi, tous les produits et charges rattachés à un exercice sont intégrés au résultat annuel de 
l’exercice. 

 

4.2.2 - Les restes à réaliser 
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Les restes à réaliser en dépenses et en recettes concernent des opérations réelles en 
investissement dont les crédits sont reportés sur l’exercice N+1. 

Il s’agit de dépenses engagées et non mandatées au 31 décembre de l’exercice et des recettes 
certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette. 

Les restes à réaliser sont détaillés, au compte administratif, par un état listant les dépenses 
engagées non mandatées et par un état faisant apparaître les recettes certaines n’ayant pas donné 
lieu à émission de titres. 

L’état des RAR est visé par la Présidente ou son représentant. 

En ce qui concerne les recettes, l’état doit être accompagné de pièces justificatives : tout acte ou 
pièce permettant d’apprécier le caractère certain de la recette (contrat, convention, décision 
d’attribution de subvention,…). 

 

4.2.3 – La journée complémentaire 

La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année N+1 l’émission en section de 
fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 
31 décembre de l’année N. 

La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. 

La Communauté de communes des Collines du Perche limite au strict minimum l’utilisation de cette 
souplesse. 

 

4.3 - L’exécution des recettes et des dépenses 

4.3.1 - La gestion des tiers 

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des comptes 
des collectivités. Elle impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et prépare à un 
paiement et à un recouvrement fiabilisé. 

Les saisies de ces données doivent impérativement se conformer aux normes techniques en vigueur. 

 

4.3.2 - La gestion des demandes de paiement 

L’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 impose l’utilisation de la facture sous forme électronique 
plutôt que papier, via l’utilisation du portail internet Chorus Pro du Ministère des Finances : 
https://chorus-pro.gouv.fr/ 

Les factures peuvent être transmises via ce portail en utilisant : 

• le numéro SIRET de la collectivité par budget : 
 
- Budget principal : 24410029300038 
- Budget annexe « Action Economique » : 24410029300020 
- Budget annexe « Régie Chauffage Bois » : 24410029300053 

 

• Sauf exceptions prévues par la réglementation, la facture ne peut être émise par le 
fournisseur avant la livraison. 

• La transmission par mail reste exceptionnelle pour une association non-détentrice d’un N° 
SIRET 

La collectivité ne pratique pas de code service et d’engagement. Ce n’est pas obligatoire au sein de 
notre structure. 
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Le délai global de paiement des factures est fixé réglementairement à 30 jours : 

• Délai d’ordonnancement de l’ordonnateur de 20 jours, entre la date de réception de la facture 
sur Chorus Pro et la validation de cette facture (service fait) ; mandater la facture et s’assurer 
de la signature des bordereaux et de leur envoi dans le système comptable Hélios du 
trésorier. 

• Délai de paiement du Comptable public de 10 jours pour liquider,  

 

Le délai global de paiement peut être suspendu dans les cas prévus par la réglementation. La facture 
est retournée sans délai au fournisseur. Si elle n’est pas liquidable, pour le motif d’absence de 
constat et certification de service fait à la réception, cette dernière n’est, par exception, pas retournée 
et le fournisseur doit être prévenu par écrit sans délai. Le délai de paiement ne commencera à courir 
qu'à compter de la date d'exécution des prestations (date du service fait). 

Les prestataires externes des collectivités peuvent attester de la date de réception des factures qu’ils 
ont à certifier pour leur compte lorsque cela est contractuellement prévu (exemple de la maîtrise 
d’œuvre de travaux publics). 

Le dépassement du délai global de paiement entraîne l’obligation pour la collectivité de liquider 
d’office les intérêts moratoires prévus par la réglementation. 

 

4.3.3 - Le service fait 

La certification du service fait correspond à l’attestation de la conformité à l'engagement de la 
livraison ou de la prestation. La certification du service fait engage juridiquement son auteur. 

 

L'appréciation matérielle du service fait consiste à vérifier que : 

• Les prestations sont réellement exécutées, 

• Leur exécution est conforme aux exigences formulées dans les marchés et/ou lors de la 
commande (respect des prix, des quantités, des délais...). 

Plus précisément la réception d’une fourniture (matérialisée par le bon de livraison) consiste à valider 
les quantités reçues, contrôler la quantité et la qualité reçues par rapport à la commande, traiter les 
anomalies de réception. 

Pour les prestations, la réception consiste à : 

• Définir l'état d'avancement physique de la prestation, 

• S’assurer que la prestation a bien été commandée et qu'elle est conforme techniquement à 
l'engagement juridique (contrat, convention ou marché). 

 

La date de constat du service fait dans le système d’information doit donc être égale, selon le cas 
à : 

• La date de livraison pour les fournitures ; 

• La date de réalisation de la prestation (réception d’un rapport conforme à la commande, date 
d’intervention, …) ; 

• La constatation physique d’exécution de travaux. 
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La date de constat du service fait est en principe antérieure (ou égale) à la date de facture. Le 
constat du service fait peut donc être effectué à partir de l’engagement avant réception de la facture. 

Le constat peut être total ou partiel. Lorsqu’une réception a fait l’objet d’un constat partiel, la 
liquidation est possible uniquement si la facture est conforme à ce constat partiel. 

Si la livraison n’est pas conforme à la commande, le constat du service fait ne peut pas être jugé 
conforme. 

Si la facture correspondante est adressée à la collectivité sur la base de cette livraison erronée, elle 
n’est pas liquidable, interrompant ainsi le délai de paiement. Dans ce cas, la facture ne doit pas être 
retournée et le délai de paiement ne commencera à courir qu'à compter de la date d'exécution des 
prestations (date du service fait). Le fournisseur doit en être impérativement informé par écrit. 

Sous réserve des exceptions prévues par l’article 3 de l’arrêté du 16 février 2015 énumérant la liste 
des dépenses pouvant faire l'objet d'un paiement avant service fait, l'ordonnancement ne peut 
intervenir avant l'échéance de la dette, l'exécution du service, la décision individuelle d'attribution 
d'allocations ou la décision individuelle de subvention. Toutefois, des avances et acomptes peuvent 
être consentis aux personnels, ainsi qu'aux bénéficiaires de subventions (conformément aux termes 
de la convention). 

Le régime des avances (avant service fait) aux fournisseurs est strictement cantonné à l'application 
des règles définies dans le code de la commande publique. 

Le régime des acomptes sur marchés (après service fait) est limité à l'application des clauses 
contractuelles. 

 

4.3.4 - La liquidation et l’ordonnancement 

La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dépense et à arrêter le montant. Elle comporte la 
certification du service fait, par laquelle l'ordonnateur atteste la conformité à l'engagement de la 
livraison ou de la prestation (cf. article précédent) et la détermination du montant de la dépense au 
vu des titres ou décisions établissant les droits acquis par les créanciers. 

Afin de détailler explicitement les éléments de calcul, la liquidation des recettes peut être 
accompagnée d’un état liquidatif signé détaillant les éléments de calcul et certifiant la validité de la 
créance. 

Le service comptable de la collectivité contrôle l’exhaustivité des pièces justificatives et la cohérence 
avec les engagements ou recettes à recouvrer. 

L’ordonnancement des dépenses et des recettes se traduit par l’émission des pièces comptables 
réglementaires (mandats et titres) qui permettent au Comptable public d’effectuer le visa, la prise en 
charge des ordres de payer / de recouvrement et ensuite de procéder à leur paiement ou 
recouvrement. 

La signature du bordereau d’ordonnancement par l’ordonnateur ou son représentant entraîne : 

• la validation de tous les mandats de dépenses compris dans le bordereau ; 

• la justification du service fait pour toutes les dépenses résultant de ces mêmes mandats ; 

• la certification du caractère exécutoire de l'ensemble des pièces justificatives jointes aux 
mêmes mandats. 

Les ordres de payer et de recouvrer des services assujettis à la TVA font l’objet de séries distinctes 
de bordereaux par activité. 

Les réductions et annulations font également l’objet d’une série distincte avec numérotation 
chronologique. 
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4.4 - Les subventions versées 

Une subvention est un concours financier volontaire et versé à une personne physique ou morale, 
dans un objectif d’intérêt général et local. 

L'article 59 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire donne la 
définition suivante des subventions qui sont "des contributions facultatives de toute nature (...) 
décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service public 
industriel et commercial, justifiées par un intérêt général ". 

Il est précisé que les subventions sont destinées à des "actions, projets ou activités qui sont initiés, 
définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires" et que "ces contributions ne 
peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées répondant aux besoins des 
autorités ou organismes qui les accordent" afin de les distinguer des marchés publics. 

Les subventions accordées par la collectivité doivent être destinées au financement d'opérations 
présentant un intérêt local et s'inscrivant dans les objectifs des politiques de la collectivité. 

Les subventions accordées par la collectivité peuvent être versées en section de fonctionnement 
(compte 65) et en section d’investissement (compte 204). Pour être comptabilisée en section 
d’investissement, une subvention doit participer au financement d’une immobilisation identifiée, 
sinon elle doit être comptabilisée en charge (section de fonctionnement). 

Une convention avec l’organisme est obligatoire lorsque la subvention dépasse un seuil annuel défini 
par décret (23 000 euros à la date d’adoption du présent règlement), définissant l’objet, le montant, 
les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 

Une convention s’impose également en cas de conditions particulières en subordonnant le paiement. 

Dans le contexte d’un versement aux associations, quel que soit le montant, un contrat 
d’engagement républicain doit être fourni en appui à son dossier de demande de subvention. 

 

V - LES RÉGIES 

5.1 - La création des régies 

Seul le Comptable public est habilité à régler les dépenses et encaisser les recettes de la collectivité. 
Ce principe connaît un aménagement avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour 
des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la 
responsabilité du Comptable public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 

La création d’une régie relève de la compétence de l’assemblée délibérante. Cette compétence peut 
être déléguée au Président en application de l’article L. 2122-22 7° du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

L’avis conforme du Comptable public est requis. 

La nature des recettes pouvant être perçues ainsi que les dépenses pouvant être réglées par régie 
sont encadrées par les textes. L'acte constitutif indique le plus précisément possible l'objet de la 
régie, c'est-à-dire la nature des opérations qui seront réalisées par l'intermédiaire de celle-ci. 

5.2 - La nomination des régisseurs 

Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l’exécutif sur avis conforme du 
comptable public. 

L’avis conforme du comptable public est requis. Cet avis conforme peut être retiré à tout moment 
lors du fonctionnement de la régie s'il s'avère que le régisseur n'exerce pas correctement ses 
fonctions ou pour tout autre motif sérieux. 

 

5.3 - Les obligations des régisseurs 
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Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité du Comptable. 

En sus des obligations liées à l’exercice des fonctions de tout fonctionnaire, les régisseurs sont 
responsables personnellement et pécuniairement des opérations financières qui leurs sont confiées. 
Le régisseur est également responsable des opérations des mandataires qui agissent en son nom 
et pour son compte. 

Ainsi, en cas de perte, de vol ou de disparition des fonds, valeurs et pièces justificatives qui lui sont 
remis, le régisseur assume la responsabilité financière de ces disparitions. Afin de couvrir ce risque, 
les régisseurs peuvent être dans l’obligation de souscrire un cautionnement conformément aux 
textes en vigueur. 

 

5.4 – Le fonctionnement des régies 

Régie d’avance 

Il n’est pas constitué de régies d’avances à la Communauté de communes des Collines du Perche. 

Régies de recettes 

Le régisseur de recettes doit verser son encaisse dès que le montant de celle-ci atteint le maximum 
fixé par l'acte de création de la régie, au minimum une fois par mois, et obligatoirement : 

• En fin d'année, sans pour autant qu'obligation soit faite d'un reversement effectué le 
31 décembre dès lors que les modalités de fonctionnement conduisent à retenir une autre 
date ; 

• En cas de remplacement du régisseur par le régisseur intérimaire ou par le mandataire 
suppléant ; 

• En cas de changement de régisseur ; 

• Au terme de la régie. 

Le service comptable et le Comptable public sont chargés du contrôle d’opportunité et de légalité 
des recettes encaissées (contrôle de la conformité des opérations avec l’arrêté constitutif de la régie). 

Il n’est pas constitué de régies de recettes à la Communauté de communes des Collines du 
Perche. 

Régies d’avances et de recettes (mixtes) 
Des régies mixtes (paiement de dépenses et encaissement de recettes) sont instituées pour le 
service des gens du voyage et l’espace de vie sociale restreint à la tranche d’âge des usagers 
de plus de 12 ans et aux actions ponctuelles organisées par la branche « animation espace 
de vie sociale » ; ainsi qu’au multi accueil la Souricette » avec un plafond limité à 30€ pour 
ce service. 

 

5.5 - Le suivi et le contrôle des régies 

L’ordonnateur, au même titre que le Comptable, est chargé de contrôler le fonctionnement des régies 
et l'activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle sur pièce ou sur place. 

Afin d’assurer leur fonctionnement correct et régulier, le service financier coordonne le suivi et 
l’assistance des régies. 

Les régisseurs sont tenus de signaler sans délai à ce service les difficultés de tout ordre qu’ils 
pourraient rencontrer dans l’exercice de leur mission. 

En plus de ses contrôles sur pièce qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le Comptable 
public exerce ses vérifications sur place avec ou sans le service financier de l’ordonnateur. Il est 
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tenu compte, par l’ensemble des intervenants dans les processus, de ses observations contenues 
dans les rapports de vérification. 

 

VI – L’ACTIF 

6.1 - La gestion patrimoniale 

Les collectivités disposent d’un patrimoine conséquent dévoué à l’exercice de leurs fonctionnement 
et compétences. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et 
sincère. La bonne tenue de l'inventaire participe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et 
au juste calcul des recettes. 

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou 
financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi-propriétés de la collectivité. 

Un bien est valorisé à son coût historique dans l’inventaire. 

 

6.2 - La tenue de l’inventaire 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie le 
compte de rattachement et qui est transmis au Comptable public, en charge de la tenue de l’actif de 
la collectivité. 

Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro d’inventaire. 

Un ensemble d’éléments peut être suivi au sein d’un lot. Il se définit comme une catégorie homogène 
de biens dont le suivi comptable individualisé ne présente pas d'intérêt. Cette notion ne doit pas faire 
obstacle à la possibilité par la suite de procéder à une sortie partielle. 

 

6.3 - L’amortissement 

L'amortissement est la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du montant porté 
à certains postes du bilan. L'amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d'un 
amoindrissement de la valeur d'un élément d'actif résultant de l'usage, du changement technique ou 
de toute autre cause. 

La collectivité a opté pour la règle dérogatoire du calcul des amortissements sur le mode linéaire au 
prorata temporis en fonction de la date de mise en service du bien. 

La liste des catégories de biens concernés ainsi que les durées d’amortissement font l’objet d’une 
délibération. 

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération et fait l’objet 
d’une annexe aux documents budgétaires. 

Cette délibération précise également par catégorie les niveaux de faible valeur en deçà desquels 
les éléments sont amortis dans l’année qui suit leur acquisition. 

Le cas échéant, la collectivité pourra appliquer la méthode de comptabilisation par composant pour 
distinguer les éléments constitutifs d’une immobilisation corporelle dont le rythme de renouvellement 
est différent. 

Les collectivités doivent amortir les subventions d’équipement versées (c/204x) sur la même durée 
que la durée d’amortissement du bien qu’elles ont financés (individualisation des subventions 
versées). Les subventions d’équipement perçues (c/13x) sont amorties sur la même durée que la 
durée d’amortissement des biens qu’elles ont financés. 

Le seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur ou dont la consommation est 
très rapide s'amortissent sur un an, est fixé à 1 000 € TTC. 
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VII – LA PASSIF 

7.1 - Les principes de la gestion de la dette 

Le recours à l’emprunt fait l'objet d'une mise en concurrence. 

Le compte administratif et ses annexes mentionnent le montant de l’encours de la dette, la nature 
et la typologie de chaque emprunt, le remboursement en capital et les charges financières générées 
au cours de l’exercice. 

 

7.2 - Les engagements hors bilan 

Les engagements hors bilan sont des engagements qui ne sont pas retracés dans le bilan et qui 
présentent les trois caractéristiques suivantes : 

• Des droits et obligations susceptibles de modifier le montant ou la consistance du patrimoine ; 

• Des engagements ayant des conséquences financières sur les exercices à venir ; 

• Des engagements subordonnés à la réalisation de conditions ou d’opérations ultérieures. 

Les engagements hors bilan font l’objet d’un recensement exhaustif dans les annexes du budget et 
du compte administratif. 

Les garanties d'emprunt octroyées aux organismes de logement social relèvent de cette catégorie 
d’engagements. 

 

7.3 - Les provisions pour risques et charges 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale appliquant 
l’instruction budgétaire et comptable M57 a l’obligation de constituer une provision dès l’apparition 
d’un risque avéré et une dépréciation de la valeur de l’actif. 

Les situations rendant obligatoires la constitution d’une provision sont les suivantes (article R 2321-
2 du CGCT) : 

• Dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la collectivité ; 

• Dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au livre VI du Code de commerce ; 

• En cas de créances irrécouvrables (ou dépréciations) : lorsque le recouvrement des restes 
à recouvrer sur compte de tiers est compromis et/ou en cas de mise en redressement 
judiciaire ou liquidation judiciaire. 

En dehors des cas cités ci-dessus, la Communauté de communes des Collines du Perche peut 
décider de constituer des provisions dites « facultatives » dès l’apparition d’un risque avéré. 

Le montant de la provision/dépréciation doit alors être enregistré dans sa totalité sur l’exercice en 
cours duquel le risque ou la perte de valeur est constaté. 

La Collectivité applique le régime de droit commun à savoir des provisions et dépréciations semi-
budgétaires. Les provisions ainsi constituées sont retracées dans une annexe au budget et aux 
décisions modificatives. 

Les dotations aux provisions se traduisent par une dépense de fonctionnement (compte 68xx) 

La dotation est inscrite au plus proche acte budgétaire suivant la connaissance ou l’évaluation du 
risque ou de la charge financière. 
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La reprise des provisions s’effectue en tant que de besoin, par l’inscription au budget ou en décision 
modificative, d’une recette de fonctionnement (compte 78xx).  

Pour les créances douteuses, la délibération du 20 juillet 2022 fixe les modalités de calcul de ces 
provisions. 

 

7.4 / Les garanties d’emprunts 

Définition 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la collectivité accorde sa caution à un 
organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 
remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

Conformément à l’article L2313-1 du CGCT, la collectivité communique, en annexe des documents 
budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 

- La liste des organismes au bénéfice desquels la collectivité a garanti un emprunt, 

- Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

La collectivité est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et 
des intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une 
nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 

 

VIII – L’INFORMATION DES ELUS 

La Communauté de communes des Collines du Perche rend compte aux élus communautaires des 
réalisations au travers des comptes administratifs et des prévisions au travers des budgets primitifs 
et décisions modificatives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

▪ Délibération du 16/11/2023: approbation du règlement financier et budgétaire.  A modifier 

▪ Délibération du 16/11/2023 : définition des règles d’amortissement (M57) A modifier 


